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COMITE PERMANENT DE LA

COMMISSION CONSULTATIVE DE L’ENVIRONNEMENT

DE L'AERODROME DE PONTOISE-CORMEILLES

GGG

Mercredi 27 mars 2002

La séance est ouverte à 14 heures 30 sous la

présidence de M. FINANCE ( Sous-Préfet de Pontoise)

M. LE PRESIDENT . -  Mesdames et Messieurs les

maires, Mesdames et Messieurs les représentants des

associat ions, Messieurs les représentants d 'Aéroports de Par is,

Je vous remercie d 'avoir  répondu à cet te inv i tat ion,  je

sais que c 'est  toujours une contra inte part icul ière au niveau des

emplois du temps mais je crois que ce sujet  est mobi l isateur.

Je vous propose aujourd’hui  pour ordre du jour tout

d 'abord l 'approbat ion du compte rendu de la  réunion du

23  janv ier  2002 qui  vous a été communiqué mais je ne suis pas

certa in que vous l 'ayez eu suff isamment tôt .  Je crois qu'on a pu

l 'envoyer  malgré tout  assez rapidement.

M. LORIOT (ADP) . -  Le 13 mars.

M. LE PRESIDENT . -  Ensuite nous aborderons la

quest ion des s i lencieux sur les av ions écoles.

Puis l 'expér imentat ion du nouveau tour de piste.  Je ne

sais pas s i  vous avez quelques é léments à nous apporter .

Nous verrons ensui te les observat ions sur le suiv i  de la

Charte de qual i té
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Et enf in l ' insta l la t ion du réseau d 'évaluat ion des

nuisances.

C'est un ordre du jour a minima, s i  vous souhai tez qu' i l

y  a i t  d 'autres points que nous puissions discuter,  nous pourrons

évidemment le  fa i re.  Je vous propose que ce soi t  examiné en

quest ions diverses après que nous ayons abordé les points

essent ie ls.

Y a- t - i l  des observat ions pré l iminaires avant  que nous

n'abordions l 'approbat ion du compte rendu de la  réunion du

23  janv ier ?

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  La DIRAP en a fai t

quelques unes par Mai l ,  notamment sur les déla is de récept ion.

Actuel lement le compte rendu tout en étant succinct

nous est  arr ivé tard ivement,  à l 'encontre de ce qui  avai t  é té

annoncé lors de la  précédente réunion où l 'on par la i t  d 'un déla i

d 'un mois.

M. LORIOT (ADP) . -  I l  faut  savoir  qu ' i l  y  a eu un pet i t

déla i  qui  éta i t  dû à des problèmes f inanciers puisqu'on a

maintenu le compte rendu in extenso et  au-delà de ce compte

rendu in extenso, on a demandé que l 'on nous fasse un compte

rendu succinct.  Après les accords f inanciers, le pr incipe est

maintenant retenu que les deux seront fa i ts,  sauf s ' i l  y  a une

décis ion contra i re au cours de cet te réunion.  Le déla i  d 'un mois

qui  ava i t  é té décidé,  i l  est  c la i r  qu 'on le  maint iendra pour les

prochains comptes rendus.

M. LE PRESIDENT . -  On avai t  d i t  cela lors de la

dernière réunion du 23 janv ier .  Donc au bout de combien de

temps a- t -on envoyé le  compte rendu succinct ?
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M. BUTEUX (DIRAP) . -  On l 'a reçu le 13 mars.

M. LORIOT (ADP) . -  C'est-à-dire un mois et  demi après.

M. PATTO ( maire-adjoint Courcelles) . -  Je l 'a i  reçu le

18.

M. LE PRESIDENT . -  Où en est le compte rendu in

extenso ?

M. LORIOT (ADP) . -  Le compte rendu in extenso a été

fa i t  avant le compte rendu succinct .  On avai t  d i t  à la dernière

réunion que les membres du comité recevraient  le compte rendu

succinct  et  que par contre,  le compte rendu in extenso serai t

d isponible en sous-préfecture ou à la demande de qui  le

souhai tera i t ,  ADP lu i  enverra i t .  J 'avais compris du souhai t

expr imé lors de la  réunion du 23 janv ier  que le  compte rendu in

extenso éta i t  peu faci lement explo i table dans son contenu et  que

l 'ensemble des partenaires souhai ta ient  avoi r  un compte rendu

succinct et  in extenso, les deux sont disponibles.

Comme je le d isais,  en dehors de cet te pér iode de

f lot tement entre l ' in  extenso et  le  succinct ,  on s 'engage au

prochain compte rendu d 'avoir  le  déla i  d 'un mois pour le compte

rendu succinct  pour l 'ensemble des partenaires et  on aura l ' in

extenso pour ceux qui  le  souhai tent ,  so i t  en sous-Préfecture, soi t

à  la  demande et  je  l 'enverra i .

M. LE PRESIDENT . -  L ' in  extenso est  t rop in extenso et

le succinct est trop succinct,  si  je comprends bien. C'est ce que

vous nous di tes ?
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M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Surtout  je n 'a i  pas

trouvé t race du tableau de suiv i  des décis ions qui  avai t  é té

proposé.

M. BUTEUX (DIRAP) . -  La dernière fo is,  M. HENIN avai t

fa i t  remarquer que,  dans le premier compte rendu in extenso,  on

pouvai t  repérer déjà p lusieurs décis ions.  On peut préparer cela,

mais c 'est  important  d 'avoir  un tableau qui  permette de mieux

suivre.

M. LE PRESIDENT . -  C'est au secrétar iat  de la

commission de réal iser cela,  me semble-t- i l .

Je constate qu'on n 'a pas fa i t  ce tableau. On va

certa inement regarder également de quel le façon on peut  aussi

apporter  notre contr ibut ion parce que cela me paraî t  être

nécessaire pour un suiv i .  C'est  une quest ion que l 'on regardera

ensemble avec Aéroports de Par is.  Mais je ret iens votre

demande,  en par t icu l ier  ce l le  sur  laquel le  on s 'é ta i t  engagé,

c 'est-à-dire un tableau simple,  avec les mesures qui  font  l 'objet

de nos réunions et  l 'é tat  d 'avancement de ces mesures.

Y a-t- i l  d 'autres remarques ?

M. LEBRUN (Président DIRAP) .-  On s'est attaché aussi

au fa i t  qu'au cas où un consensus ne se serai t  pas dégagé au

sujet  d 'une mesure très concrète,  la lo i  soi t  suiv ie d 'effet  et

qu'un vote puisse être dégagé sur un point  précis.  Je pense, par

exemple,  à des thèmes comme la l imi tat ion du nombre d 'av ions

en vol  ou des plages de si lence ou des choses comme cela.  Si  je

me souviens bien,  tout  cela est  prévu dans l 'arsenal  légis lat i f  de

la CCE.

M. LE PRESIDENT . -  Je serai  amené à regarder quel

doi t  ê t re le  rô le exact  ou la  t raduct ion exacte des débats de la
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commission. Vous comprenez bien qu' i l  n 'est pas quest ion de

faire des mot ions dir igées au ministère de l ' Intér ieur avec la

signature du préfet ,  ce que certa ins avaient  envisagé lors de la

réunion que nous av ions eue.  Par contre,  qu ' i l  y  a i t  ef fect ivement

des av is et  que les av is soient  portés,  cela fa i t  part ie  du procès-

verba l .

On est effect ivement dans un comité permanent et  s ' i l  y

a un avis à formuler,  on peut re lever les di f férentes pr ises de

posi t ion au sein du procès-verbal ,  mais s ' i l  y  a un avis à

formuler,  c 'est  un avis de l 'ensemble de la commission, et  non

pas du comité permanent,  ce qui  n 'exclut  en r ien de porter  dans

les comptes rendus l 'opinion des associat ions de r iverains qui

souhai tent  te l le  ou te l le  d isposi t ion ou d 'a i l leurs ce l le  des

usagers.  Je crois que nous sommes là pour t raduire la posi t ion

de chacun des partenaires.

M. HENIN (Amis du Vexin Français) . -  Monsieur le

sous-préfet ,  j 'a imerais bien que vous nous écla i r iez,  à la lecture

de ce compte rendu succinct qui  donne l ' impression de faire

pla is i r  à  une part ie  p lutôt  qu 'aux autres et  que vous nous

précis iez le  rô le  de l 'Etat .  Vous êtes le représentant  de l 'Etat,  de

la lo i  e t  de son appl icat ion sur  le  terra in en mat ière de protect ion

d'environnement.  On se sent t rès concerné par le repl i  qui

semble se dégager de la lecture de ces documents par rapport  à

ce que vous nous di tes,  peut-être pour nous fa i re p la is i r ,  en

séance.  Finalement vous nous di tes : "pas de mot ion, pas de

décision" mais en fa i t ,  ce qui  peut être di t  pourrai t  être suiv i

d 'effet  s i  les comptes rendus que vous fai tes di f fuser par ai l leurs

étaient  suiv is d 'effets.  Quel  est  votre rô le dans cet te affa ire  ?

Est-ce-que vous protégez la populat ion ?

M. LE PRESIDENT . -  Je ne comprends pas très bien ce

que vous voulez d i re .
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M. HENIN (Amis du Vexin Français) .-  Etes-vous là

pour appl iquer la  lo i  e t  protéger les populat ions en mat ière

d 'env i ronnement  en généra l  ou est-on là  en t ra in  de devo i r

accepter  le  po int  de vue de cer ta ins ?

M. LE PRESIDENT . -  Vous me posez la quest ion parce

que vous avez la  réponse.

M. HENIN (Amis Vexin français) . -  Si  j 'a i  la  réponse,

e l le  est  malheureuse.

M. LE PRESIDENT . -  Dans la quest ion,  vous avez la

réponse.  I l  est  b ien év ident  …

M. HENIN (Amis Vexin français) . -  Je pense que ceci

ne fera pas part ie du compte rendu.

M. LE PRESIDENT . -  I l  est  b ien év ident ,  pour ma part ,

en tant  que représentant  de l 'Etat ,  qu' i l  s 'agi t  dans une

commission de rappeler un certa in nombre de disposi t ions

légales et  de ve i l ler  à  leur  mise en appl icat ion.  Cela fa i t  par t ie

tout  à fa i t  de mon rô le.

Dans le cadre d'une commission, dans mes fonct ions et

mon rôle de président de la commission, i l  m'appart ient  que

chacune des part ies puisse expr imer ses observat ions et  qu'en

même temps, sur l 'ordre du jour que je propose et  que l 'on met

en œ uvre,  on puisse évoquer toutes les quest ions qui  sont à

évoquer et  avo i r  un point  sur  l 'é ta t  d 'avancement  de ces

quest ions.

C'est  pourquoi  lorsque vous avez proposé un tableau de

progression des mesures et  décis ions, je vous ai  tout  de sui te di t
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que cela me paraissai t  êt re une excel lente d isposi t ion et  qu ' i l

sera i t  souhai tab le de le  fa i re .

I l  s 'avère aujourd 'hui  que ce tableau n 'est  pas réal isé.

Ce tableau nous le prendrons en charge personnel lement au

niveau de la sous-préfecture et  de la préfecture,  comme cela les

choses seront tout  à fa i t  c la i res.  Sur cet te chronologie,  vous

aurez un tableau qui  sera établ i  ic i  en sous-préfecture.

Cela vous convient- i l  ? Est-ce que cela répond à votre

inquiétude ?

M. HENIN (Amis du Vexin Français) . -  Je ne sais quand

sera la prochaine réunion,  s i  c 'est  encore dans deux mois. . .

C'est  une chose qu' i l  faut  prendre en compte.

M. LE PRESIDENT . -  Pour un tableau de cet te nature,  je

vous le communiquerai  avant deux mois,  c 'est  certa in,  et  d 'autre

part  un certa in nombre de mesures se mettront  en place avant

deux mois.

M. BUTEUX (DIRAP) . -  J 'a i  deux remarques :

La première pour reformuler  ce que vous venez de dire

avant l ' in tervent ion de M. HEHIN, c 'est-à-dire qu'à part i r  du

moment où un avis sera donné par les di f férents membres du

comité permanent sur un sujet ,  quand ce sujet  ne fera pas l 'objet

d 'un consensus, vous ferez appel  à l 'av is de chacun de manière

à ce que l 'on repère bien les posi t ions de chacun des membres.

M. LE PRESIDENT . -  Bien sûr,  cela fa i t  part ie d 'un

compte rendu de réunion c lassique en ident i f iant  qui  est  pour ou

qui  at t i re l 'a t tent ion sur te l  ou te l  point .  I l  ne s 'agi t  pas de

masquer les avis.
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M. BUTEUX (DIRAP) . -  D'autre part ,  concernant

l ' insta l la t ion du réseau d 'évaluat ion des nuisances,  c 'éta i t  un des

points du compte rendu de la dernière réunion.

M. LE PRESIDENT . -  On l 'a  à l 'ordre du jour de la

réunion d 'aujourd’hui .

M. BUTEUX (DIRAP) . -  On a une remarque par rapport

au compte rendu précédent.  On est bien dans la phase

d'approbat ion du compte rendu de la  réunion précédente ?

M. LE PRESIDENT . -  Non, nous ét ions dans les propos

prél iminaires mais a l lons-y !  Si  vous en êtes d 'accord,  on peut

l 'aborder .

1/ Approbation du compte rendu de la réunion du

comité permanent du 23 janvier 2002.

M. BUTEUX (DIRAP) . -  Sur ce premier point ,  on va se

répéter ,  nous avons fa i t  une remarque que nous avons envoyée

par mai l .  Je pense qu'e l le  a été repr ise par vous-même puisque

nous en avons une copie ic i .

Les observat ions que l 'on fa isai t ,  c 'est  qu' i l  avai t  été

ind iqué qu ' i l  devra i t  y  avo i r  un tab leau de suiv i  dont  nous avons

parlé.  Nous sommes d'accord sur ce point.

Nous av ions indiqué aussi ,  ce qu'on ne retrouvai t  pas

dans le compte rendu succinct,  que le compte rendu in extenso

serai t  d isponib le pour consul tat ion et  contrô le à la  sous-

préfecture.  J 'a i  b ien compris qu' i l  serai t  aussi  d isponible à la

demande pour ceux qui  voudraient  aussi  en bénéf ic ier ,  ce qui  est

une très bonne chose.
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M. LE PRESIDENT . -  I l  sera d isponible à la sous-

préfecture.  Quand pourrez-vous nous le communiquer ?

M. LORIOT (ADP) . -  I l  est  fa i t .  Je pensais qu' i l  avai t  été

envoyé mais s i  ce n 'est  pas le cas,  i l  n 'y  a pas de problème, on

vous l 'envo ie dès demain.

M. LE PRESIDENT . -  C'est un gros document ?

M. LORIOT (ADP) .- 60  pages.

M. LEBRUN (Président DIRAP) .-  Est- i l  possible de

l 'avoir  sous forme électronique  ?

M. LE PRESIDENT . -  Si  on peut l 'avoir  sous cet te forme,

ce sera plus simple,  surtout pour des documents de cette ta i l le.

On ne sera pas obl igé de l 'éd i ter .

M. LORIOT (ADP) . -  C'est  à vér i f ier .

M. LE PRESIDENT . -  Vous vér i f iez et  puis on essaie de

le mettre à disposi t ion sous cet te forme. Je pense que ce serai t

la  mei l leure formule.  On mett ra également le  tableau de suiv i  en

même temps. On va regarder et  on vous donnera l 'adresse sur

laquel le  vous pourrez le  consul ter .

Le mieux, Monsieur LORIOT, c 'est que vous nous le

fassiez passer,  que nous le mett ions sur notre Internet et  que

vous puissiez le consul ter .

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Faut- i l  mettre nos

adresses électroniques sur la feui l le  de présence ?
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M. LE PRESIDENT . -  Ce ne serai t  pas plus mal mais

c 'est  vous qui  a l lez nous interroger.  Met tez- là…

Mme COMBES . -  J 'en ai  déjà un certa in nombre parce

qu'à chaque fo is que vous m'envoyez des documents,  j 'essaie de

les archiver .

M. BUTEUX (DIRAP) . -  Deuxième point  sur lequel  nous

av ions une remarque :  l ' insta l la t ion du réseau d 'éva luat ion des

nuisances.  Nous avons noté que la stat ion serai t  opérat ionnel le

pour avoir  les premières mesures f in du premier t r imestre,  a lors

que dans le compte rendu i l  est  noté premier semestre,  ce qui

n 'est  pas la même chose.

I l  ava i t  é té  convenu également  qu'ADP pourrai t  diffuser

les premiers résul tats au bout de 6 mois d 'explo i tat ion même si

l 'h istor ique mettra i t  un an pour être obtenu pour pouvoir  ensui te

être une base de comparaison.  On avai t  d iscuté de ce point- là

parce qu' i l  para issai t  un peu long d 'avoi r  les premières

informat ions qu'au bout d 'un an.

M. LE PRESIDENT . -  On considère qu'on ajoute ces

points- là au PV succinct.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Y a-t- i l  un obstacle à

ce que la DIRAP soi t  dest inataire des mesures ?

M. LE PRESIDENT . -  Je suis un peu réservé en terme de

technique administrat ive pour que l 'on communique des données

brutes, techniques à dif férents part ic ipants. Par contre…
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M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Si  on joue la

transparence jusqu'au bout.

M. LE PRESIDENT . -  La transparence, c 'est  une chose,

une bonne ut i l isat ion des mesures en est  une autre.  Sur le

pr incipe de la communicat ion, je suis d 'accord, mais qu'e l les

passent au niveau de la sous-préfecture,  que l 'on puisse

éventuel lement  fa i re les observat ions qui  so ient  des

observat ions de s i tuat ion fa i tes par ADP et  qu'ensui te on

communique aux membres de la commission les résultats. Sur ce

plan- là,  je suis d 'accord, mais que chacun aie la même

information au même moment,  surtout sur des sujets qui sont

sensib les.  Cela ne veut  pas d i re que l 'on at tendra deux mois ou

la prochaine réunion pour les di f fuser.  Généralement sur des

mesures brutes, i l  y  a des commentaires à fa ire,  et  à ce moment-

là  on les fera.

M. BUTEUX (DIRAP) . -  Autre point  qui  est en marge de

la réunion parce que cela s 'est  passé à la  f in  de la  réunion et

tout  le  monde éta i t  dé jà levé,  la  DIRAP a rappelé une demande

qui  avai t  é té fa i te  au préfet  au mois de septembre ou novembre,

me semble- t - i l ,  qui  éta i t  d 'avoir  à d isposi t ion les copies des

décis ions de la DGAC qui  régissent l 'act iv i té de l 'aéroport  de

Cormei l les.  Ce sont des décis ions qui  datent de 1980, 1986 et de

1998. Ces décis ions existent,  e l les sont du domaine publ ic,  nous

a-t -on d i t  lors de la  dern ière réunion.

M. LE PRESIDENT . -  Ce sont des disposi t ions

réglementai res.

M. BUTEUX (DIRAP) . -  M. BRUN nous avait  di t  qu' i l

pouvai t  nous les communiquer mais qu' i l  préférai t  les
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communiquer par l ' in termédia i re de la préfecture.  Nous n 'avons

r ien reçu à ce jour et  on a imerai t  b ien recevoir  ces documents.

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  On vous a demandé

de sais i r  le  d i recteur d 'Aéroports de Par is qui  vous

communiquerai t  ces documents.

M. BUTEUX (DIRAP) . -  Ce n'est pas ce qu'on m'a di t .

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Si,  j 'étais là  !

M. BUTEUX (DIRAP) . -  Moi aussi  !  On a convenu d'une

chose :  vous ne voul iez pas nous les transmettre directement,  ce

que je comprends,  vous nous av iez d i t  que vous a l l iez les

transmettre à la sous-préfecture et  la sous-préfecture les

transmettra i t  à la DIRAP. Maintenant,  s ' i l  faut  écr i re à quelqu'un

avant ,  i l  faudra i t  que l 'on nous donne le  nom.

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  C'est le Directeur

général  d 'Aéroports de Par is qui  prend toutes ces décis ions.

M. LORIOT (ADP) . -  Je représente le Directeur général ,

je  considère donc que la demande est  notée et  qu 'on le

t ransmettra par votre intermédia i re.

M. LE PRESIDENT . -  Parfai t .  Autre quest ion ?

M. BUTEUX (DIRAP) . -  Nous n'avons pas d'autre

remarque.
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M. LE PRESIDENT . -  Nous passons aux deuxième point

de l 'ordre du jour.

2/ Equipement de silencieux des avions écoles :

Signature de la convention ADP/AUAPC relative au

cofinancement des équipements.

Point sur l'état d'avancement des équipements de AS

THOMSON et HISPANO SUIZA.

Compte rendu des démarches effectuées auprès des

aéro-clubs qui ne sont pas encore signataires de la Charte.

M. LE PRESIDENT.- Dans ce chapi tre,  nous avions la

signature de la convent ion ADP/ AUAPC relat ive au co-

f inancement des équipements,  le point  sur l 'é tat  d 'avancement

des équipements de Thomson et HISPANO-SUIZA, et le compte

rendu des démarches effectuées auprès des aéro-clubs qui  ne

sont pas encore s ignata i res de la charte.

Peut-on aborder dans un premier temps la s ignature de

la  convent ion ? Qui peut nous écla irer là-dessus ?

Mme COMBES . -  C'est M. Choix.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  M. Choix s 'excuse de

n'avo i r  pu veni r  au jourd’hui ,  i l  est  absent pour des ra isons

professionnel les.

C'est  en cours,  je l 'a i  eu encore ce mat in au té léphone

et  le  lu i  a i  rappelé,  je  l 'a i  même noté :  i l  est  urgent  de s igner la

convent ion ADP". La réponse a été  :  " je m'en occupe".

M. LE PRESIDENT . -  Vous avez fa i t  une bonne analyse

des choses parce qu' i l  est  c la ir  que sans signature de

convent ion,  vous n 'aurez pas le f inancement d'ADP.
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Je rappel le qu' i l  y  a tro is f inancements croisés sur cette

affa i re :  le  Consei l  général  qui  s 'est  prononcé, à ma

connaissance.. .

M. BLIN (Directeur Aérodrome) .-  Oui.

M. LE PRESIDENT .-  …  ensui te l 'Etat  qui  a présenté la

demande de subvent ion à la commission régionale,  la  CAR, la

commissions administrat ive régionale.  La subvent ion qui  est

gérée par la  DIREN a été acceptée et  ceci  a été fa i t  t rès tôt

puisque je cro is que cela a dû être bouclé courant  novembre.

Les f inancements de l 'Etat  sont prêts,  ceux du Consei l  Général

sont prêts,  ceux d'Aéroports de Par is sont adoptés, me semble-t-

i l .

M. LORIOT (ADP) . -  C'est  adopté.

M. LE PRESIDENT . -  Je vous a i  écr i t  le  14 mars en vous

indiquant :"Le 30  novembre derni er, Aéroports de Paris  vous a

fait parvenir le projet de convention relative au versement à

l'AUAPC d'une subvention en vue d'une installation de silencieux.

Je m'étonne qu'à ce jour  ce  document qui a été validé lors des

séances de travail n'ait pas encore été signé.  Je vous précise

qu'en tout état de cause les subventions ne pourront être

versées que dans le cadre réglementaire de la signature de cette

convention. De ce fait, le dossier de demande de participation au

financement des dits équipements présenté par l 'association

sportive inter-entreprises Thomson adhérente de votre

association et signataire de la Charte se trouve actuellement

bloqué".

C’est-à-di re que non seulement,  cela ne permet pas

d'accéder à un f inancement complet  pour Hispano-Suiza mais

cela b loque également le  dossier  de Thomson et  d 'autres
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dossiers qui  pourra ient  être à venir .  I l  faut  que l 'ensemble des

fonds soi t  débloqué en même temps sur un même dossier.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Je me permets de faire

observer que M. CHOIX, président de l 'aéro-club Hispano-Suiza,

rappel le  que le  pro jet  d 'équipement  en s i lencieux des av ions

écoles concerne 3 aéro-clubs signataires de la Charte.  Le

pr incipal  aéro-club concerné,  compte tenu de son act iv i té,  est

Hispano-Suiza mais est-ce que les autres ont été contactés ?

M. LE PRESIDENT .-  Oui, c 'est Mme COMBES qui a pris

les contacts.  Si  vous pouviez nous indiquer ce qu' i l  en est .

M. BUTEUX (DIRAP) . -  Pour rester sur le premier point ,

le fa i t  de s igner cet te convent ion,  est-ce que c 'est  un

engagement qui  fa i t  que quelqu'un pourra i t  subir  des dommages

ou quoi  que ce soi t  ? Qu'est-ce qui  empêche de signer ?

Mme MENARGUES ( Hispano-Suiza) . -  Pas du tout,  mais

i l  faut  des devis déf in i t i fs avant de s igner.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Si  vous commandez 50

si lencieux au l ieu de 20,  vous négocierez moins les pr ix .

M. LE PRESIDENT . -  Là,  c 'est  un peu technique, on

connaît  b ien cela mais ce sont les techniques administrat ives. I l

n 'y  a pas de just i f icat ion aujourd'hui  pour une non signature de

la convent ion depuis le  30 novembre.  Tout  le  monde en est

convaincu, moi le premier,  donc on prendra les disposi t ions qui

s ' imposent en ce qui  concerne les vols.
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Mme COMBES .-  M. Darnaudet (?)  de Aéro Academy

sera i t  in téressé pour s igner la  convent ion.  I l  y  ava i t  également

M. KROTOFF.

M. KROTOFF (Privés sur aérodrome) . -  Pour nous,

c 'est  di f férent,  on ne peut  monter aucun pot d 'échapement.

Mme COMBES . -  Vous n 'ét iez pas opposé à s igner la

Charte.

M. KROTOFF (Privés sur aérodrome) . -  Effect ivement.

M. LE PRESIDENT . -  Vous ser iez donc d'accord pour

signer la charte ?

M. KROTOFF (Privés sur aérodrome) . -  Tout à fa i t  sauf

l 'ar t ic le 10 qui  prévoi t  des sanct ions de la part  du chef pi lote

pour les p i lo tes qui  n 'aura ient  pas respecté les règles de l 'a i r .

Moi ,  je  ne peux pas le fa i re parce que chez moi  je  n 'a i  pas de

chef p i lote.

M. LE PRESIDENT . -  Vous pouvez s igner la  convent ion

même si  vous n 'avez pas de chef p i lo te.

M. KROTOFF (Privés sur aérodrome) . -  Oui,  sous

réserve de l 'ar t ic le  10.

M. LE PRESIDENT . -  I l  suff i t  de l ' indiquer dans la

s ignature de la  convent ion.
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M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  J 'a i  rencontré

M.  KROTOFF, i l  y  a quinze  jours, et  nous nous ét ions mis

d'accord là-dessus.

M. BUTEUX (DIRAP) . -  On par le de charte ou de

convent ion ?

M. LE PRESIDENT . -  On a dér ivé.  C'est  s implement pour

dire que l 'on a eu une démarche auprès de M. KROTOFF sur

cette charte mais,  c 'est tout à fa i t  exact,  nous par lons en ce

moment de la convent ion qui  porte sur les équipements de

si lencieux. A pr ior i ,  je ne pense pas que M. KROTOFF soi t  en

mesure de signer cette convent ion compte tenu, mais c 'est à

préciser sur le p lan technique,  je par le sous votre contrô le,  du

type d 'appare i ls  qu ' i l  u t i l ise.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Le dernier

rapport 2002 du Consei l  Nat ional  du Brui t  fa i t  état  de si l encieux

pour les av ions de col lect ion.  Je vous t ransmettra i  le  rapport .

M. LE PRESIDENT . -  Quoi  qu' i l  en soi t ,  s i  vous ét iez

amenés à vous équiper,  év idemment nous sommes tout prêts à

vous inc lure,  s ' i l  y  ava i t  une posssibi l i té sur un apparei l

part icul ier .

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Sur le p lan prat ique,

peut-on envisager de mettre à l 'ordre du jour de la prochaine

réunion la s ignature off ic ie l le  de la Charte avec M. le

représentant  des pr ivés de l 'aérodrome ?

M. KROTOFF (Privés sur aérodrome) . -  Tout à fa i t .
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M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Moyennant  l 'avenant

demandé qui  pourra i t  ê t re une annexe à la  charte actuel le ,  de

façon à ne pas bouleverser la charte actuel le,  qui  consistera i t  à

dire que M. KROTOFF n'a pas de pouvoir  de pol ice et  qu' i l

dé lègue ce pouvoi r  à  la  tour  de contrô le .

M. KROTOFF (Privés sur aérodrome) . -  Exactement,

c 'est  comme si  vous louiez des voi tures,  ce n 'est  pas le loueur

de garage qui  doi t  in terd i re à quelqu 'un de prendre sa vo i ture

parce qu' i l  a  gr i l lé  un feu rouge.

M. LE PRESIDENT . -  Je crois que l 'on adopte le pr incipe

de la s ignature de la charte,  s i  vous en êtes d 'accord.

M. KROTOFF (Privés sur aérodrome) . -  Quand vous

vou lez .

M. LE PRESIDENT . -  Ce sera à la  prochaine réunion et

on vous communiquera le document pour que l 'on a i t  un

assent iment sur l 'ensemble des art ic les.

M. BUTEUX (DIRAP) . -  Pour revenir  sur la  convent ion,

quand vous di tes qu'Aéro Academy est tout  à fa i t  d 'accord pour

s igner,  on par le de la  convent ion ou de la  Charte  ?

Mme COMBES . -  On par le de la Charte.  Si  j 'a i  b ien

compris la convent ion est  entre M. CHOIX qui  est  le représentant

des usagers.. .

M. LUDET ( Hispano-Suiza) .-  Pas tous.
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M. LE PRESIDENT . -  El le  peut  êt re s ignée avec d 'autres

aéro-clubs qui  ne font  pas part ie de l 'associat ion.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  I ls ont  été sol l ic i tés.

M. LE PRESIDENT . -  Même s' i ls ne font pas part ie de

votre associat ion,  i ls  peuvent  parfa i tement s igner la  convent ion à

part i r  du moment où i ls  équipent leurs apparei ls.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  On est bien d'accord.

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Je ne pense pas que

mon serv ice acceptera qu' i l  y  a i t  deux s ignata i res de la

convent ion Aéroports de Par is.  A mon avis,  i l  demande que ce

soi t  un seul  et  unique représentant  pour l 'ensemble des usagers

de la  p late- forme qui  so i t  s ignata i re de la  convent ion.

Effect ivement,  cela nécessi tera que M. Darnaudet s 'entende

avec les usagers de la  p late-forme pour la  convent ion.  La charte,

c 'est  une chose, la convent ion en est  une autre.  Effect ivement,

cela nécessi tera i t  qu 'Aéroports de Par is fasse le partage des

subvent ions qui  sera ient  dest inées à Aéro Academy et au reste

des usagers. A mon avis,  c 'est non.

M. LE PRESIDENT . -  La quest ion est  p lutôt  une quest ion

de technique ou tout  au moins de faci l i té  f inancière que l 'on a

voulu mett re en p lace.  On a préféré avoi r ,  à  un moment donné,

un inter locuteur unique qui  paraissai t  regrouper la grande

major i té des avions écoles,  sachant que les autres aéro-clubs ne

souhai ta ient  pas y part ic iper ,  pour avoir  une mei l leure c lar té

d'affectat ion des crédi ts,  que ce soi t  pour l 'Etat ,  pour le Consei l

Général  ou pour ADP.
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Maintenant,  s i  vér i tablement i l  y  a un refus catégor ique

d' intégrer votre associat ion,  je cro is que l 'on a aussi  une

obl igat ion de résul tat  et  donc i l  faudra bien t rouver une formule

part icul ière qui  permette néanmoins de fa i re équiper les

appare i ls .  Voi là  le  po int  de vue que je  peux proposer aujourd 'hui .

Cela r isque de compl iquer les choses.

M. PATTO ( maire-adjoint Courcelles) . -  Vous ne vous

ét iez pas proposé de contacter  les associat ions non

signata i res ?

M. LE PRESIDENT.- Justement, ce sont ces

associat ions- là.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) .-  "M. le président s'engage

à recontacter les aéro-clubs non signataires de la charte..."

M. PATTO ( maire-adjoint Courcelles) . -  D'accord.

M. LE PRESIDENT . -  I l  y  a  eu une cer ta ine évo lut ion

dans la  posi t ion généra le et  maintenant  i l  est  possib le qu ' i l  y  a i t

des obstacles qui  puissent apparaî tre sur la mise en place.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  C'est un peu pour cela

que,  dans le  pro jet  in i t ia l ,  on ava i t  env isagé d 'équiper  31 av ions

et non pas 18. On arr ivai t  au mi l l ion de francs. Je ne suis qu'à

moit ié surpr is que M. Darnaudet  rev ienne s igner la  Charte quand

on vo i t  la  publ ic i té  qu ' i l  fa i t  e t  quand on vo i t  qu ' i l  rev ient  avec

une quinzaine d 'av ions dès cet te saison. C'est  une publ ic i té

considérable,  i l  y  en a deux pages dans la  gazet te d ' i l  y  a  quinze

jours.  Tous les comités d 'entrepr ise reçoivent des publ ic i tés.
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Cela nous a été présenté comme un aéro-club mor ibond, à moi t ié

en fa i l l i te .

M. BLIN (Directeur Aérodrome) .-  Pas Aero Academy,

Air Ouest.

M. LE PRESIDENT . -  C'est  une bonne remarque et  cela

montre tout  le  caractère at tent i f  que vous avez à ce problème.

Maintenant,  je crois qu' i l  faut  essayer de croiser l ' informat ion

pour en être sûr.  Vous avez des é léments ?

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Je va is être d 'accord avec

mon ami BRUN : i ls n 'ont pas refusé, i ls ont di t  :  "ce la ne nous

concerne pas, nos avions ne font  pas de brui t" .

M. BLIN ( Dir Aérodrome) . -  Je suis a l lé   vo i r

personnel lement M. Darnaudet,  M. Dargelos (?) n 'est  plus dans

la société.  Comme l 'a di t  Mme Combes, i l  est  d 'accord pour

signer la Charte.  I l  n 'a aucune restr ict ion,  aucune réserve,  c 'éta i t

une adhésion franche et  massive.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Je ne va is pas

m'opposer à ce qu' i l  s igne la Charte.  Nous lu i  avons

suff isamment couru après.

M. BUTEUX (DIRAP) . -  Le point important,  c 'est qu' i l

décide d 'adhérer  à la  convent ion pour équiper  ses av ions.  Ce

sont des C 150, 152, 172.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Entre signer la Charte

et  équiper  les av ions. . .
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M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Je lu i  a i  d i t  que la

charte éta i t  le  passage obl igé pour avoi r  des subvent ions et

équiper ses avions.  A l 'heure actuel le,  de ce qu' i l  m'a d i t ,  i l

n 'é ta i t  pas opposé.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  C'est un changement

radical .

M. LE PRESIDENT . -  C'est un changement intéressant.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) .-  J 'en suis content parce

qu'on a usé pas mal  d 'énergie.

M. LE PRESIDENT . -  Pour la  réunion prochaine,  on

proposera une s ignature de la  Charte aux deux par tenai res

nouveaux qui  v iennent  nous re jo indre.  Le mieux sera i t  que l 'on

prenne un contact  d irect  avec M. Darnaudet et  que l 'on puisse se

voir  dans l ' in terva l le  pour une s ignature de la  convent ion parce

que cela me paraî t  indissociable d 'une ut i l isat ion de la  p late-

forme car on ne peut pas imaginer qu' i l  y  a i t  des apparei ls qui

seraient  soumis à un certa in nombre de contra intes concernant

le brui t  e t  d 'autres apparei ls  qui  ne le  soient  pas.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Une précision, le

projet  est- i l  l imi té à 18 av ions ou est-on resté sur le  pr incipe des

31  av ions du dépar t ?

Mme COMBES . -  31avions.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  I l  y  a toujours des

subvent ions pour 31 av ions,  donc i l  y  a  de la  marge.



Comité Permanent du 27 mars 2002

25

M. LE PRESIDENT . -  Tout à fa i t  mais i l  y  a s implement

18  avions qui  se sont manifestés. On a pr is sur l 'ensemble de la

plate-forme.

Mme MENARGUES ( Hispano-Suiza) . -  Et  la  convent ion

avec ADP ne pourra être s ignée qu'après l 'accord de

M.  Darnaudet,  s i  j 'a i  b ien compris puisqu' i l  n 'y  a qu'une seule

signature.

Mme COMBES . -  Je crois que l 'on part  sur une fausse

base.  La convent ion avec ADP est  s ignée avec l 'associat ion lo i

1901  qui  s 'appel le associat ion des usagers,  avec le président de

l 'associat ion des usagers,  M. choix.  El le n 'est  s ignée par

personne d 'autre.  Ensui te pour pouvoir  prétendre à un

quelconque f inancement,  i l  faut  en revanche que les sociétés ou

les associat ions soient  s ignataires de la Charte de bonne

conduite mais ce sont deux choses dif férentes.

En ce qui  concerne la s ignature de la convent ion

passée entre ADP qui  débloque 200.000 F pour équiper les

avions, c 'est  uniquement à l ' in i t ia t ive de M. CHOIX. I l  n 'y  a

personne d 'autre qui  doi t  s igner à l ' in tér ieur de cet te

associat ion.

Mme MENARGUES ( Hispano-Suiza) . -  Mais i l  faut y

adhérer  à cet te associat ion en quest ion.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  I l  faut qu'Aéro

Academy intègre l 'UAPC.

M. BLIN (Directeur Aérodrome) .-  Oui.
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Mme MENARGUES ( Hispano-Suiza) .-  I l  faut qu' i l

accepte.

M. LE PRESIDENT . -  I l  y  a deux condi t ions nécessaires,

vo i re  t ro is :  c 'est  que l 'aéro-c lub soi t  adhérent  à l 'associat ion

des usagers parce que c 'est  avec cet te associat ion que les

partenaires f inanciers ont pr is une convent ion et  que c 'est  cet te

associat ion qui  va être le recuei l  f inancier  ;  i l  en faut  une

deuxième, c 'est  que l 'associat ion soi t  s ignata i re de la Charte ;  et

puis i l  y  a une t ro is ième condi t ion,  c 'est  de le demander.

Peut on fa i re un point  sur l 'é tat  d 'avancement des

insta l la t ions ?

Sur THOMSON, cela paraît  être réglé mais qu'en est- i l

sur HISPANO-SUIZA ?

M. BRAYE (DIREN Ile-de-France) . -  On a fourni  toutes

les pièces.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  La préfecture a appelé la

maison Chabord hier .

M. LEBRUN (Président DIRAP) .-  Non, c'est la DIRAP.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  J 'apprécie beaucoup

parce que M. CHABORD qui est une personne d'Annecy m'a di t  :

"C'est  tout  bon,  j 'a i  pu leur expl iquer que je ne me moquais pas

d'eux".

Voi là  quelque chose qui  est  daté du 25 mars à

l 'a t tent ion de M. le président Bernard Choix  :

"Nous confirmons notre dernière conversation

téléphonique et nous accusons réception de votre commande
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d'échappement silencieux pour 12 Cessna 150   et 4 Cessna

152  dont nous vous remercions .

En ce qui concerne l 'avancement des travaux, nous

préparons actuellement sur les maquettes moteur un prototype

d'échappement pour chaque avion. Le processus de certif ication

est init ié, les essais en vol commenceront début mai  2002 après

accord du C.E.V d'Istres ."

C'est ce qui  se fa i t  de mieux en France, le CEV d'Istres.

Tous les pi lotes d 'essai ,  Airbus, Dassault  sortent du personnel

nav igant  e t  de récept ion d' Istres.

"Nous espérons, comme prévu, obtenir la certif ication

de la part des organismes STNA Bruit et GSAC (certif ication

structurelle) fin aoû t.

La production de la série pourrait alors commencer

début septembre 2002" .

Pour le  Cessna 152, i ls ont  un av ion sur p lace basé à

Alber tv i l le ,  dans la  va l lée de la  Tarenta ise.  Pour le  Cessna 150,

nous a l lons envoyer,  sur p late-forme, cela coûte de l 'argent ,  un

Cessna 150  dont  on aura dédoublé les a i les qui  va serv i r  de

maquette dans cet te entrepr ise qui  se t rouve à Epagny (74330).

Voi là où nous en sommes. L 'affa i re est  suiv ie de t rès

près. Pour le Cessna 150, on met l 'av ion sur wagon plate-forme

et  on leur  envo ie .

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Cela corrobore ce que

j 'a i  entendu de M. Alain CHABORD.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) .- Alain CHABORD, c'est le

f i ls  qui  est  venu nous voir .

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Je lu i  a i  té léphoné le

29  janv ier  au lendemain de la  précédente réunion du comité et
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j 'a i  refa i t  un point  avec lu i  deux mois après.  J 'a i  pr is quelques

notes,  s i  vous le permettez :

I l  y  a effect ivement 2 dossiers d 'homologat ion à fa i re

car  i l  y  a 2 av ions C 150 et  C 152 avec des moteurs dif férents.

M. CHABORD signale qu' i l  n 'y a plus besoin des autor isat ions du

motor iste dans la mesure où ces tests démontrent qu' i l  n 'y  a pas

de contre pression au n iveau du moteur et  qu ' i l  n 'y  a p lus besoin

d'autor isat ion du fabr icant  d 'av ion quand le test  structurel  au

niveau du cockpi t  est  sat isfaisant.

M. SOUDRY (AEROPE) . -  Monsieur le préfet ,  ne peut-on

pas f ixer  un déla i  aux personnes qui  sont  concernées par le sujet

et  ne pas avoir  des intervent ions comme cela de gens non

concernés chez des spécial istes qui  vont discuter de problèmes

techniques ? I l  faut  que les gens se respectent les uns les autres

si  vous voulez une t ransparence,  Monsieur.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Je m' informe.

Monsieur Soudry.  Qui a const i tué les dossiers techniques au

départ  ? C'est la DIRAP !

M. SOUDRY (AEROPE) . -  Je sais que vous cherchez du

travai l  mais on ne va pas forcément vous employez comme

technic ien.  Arrêtez de donner des leçons aux gens !

M. LE PRESIDENT . -  Monsieur Soudry,  à l 'heure

actuel le  je  ne vo is pas d ' inconvénients majeurs à ce que l 'a te l ier

CHABORD réponde, d 'a i l leurs je ne vois pas comment

prat iquement je pourra is m'y opposer,  c 'est  une l iberté tota le à la

fo is de sol l ic i tat ion et  de réponse. Si  CHABORD ne souhai ta i t

pas répondre,  i l  ne répondrai t  pas.  Maintenant s ' i l  est  en mesure

de donner une informat ion que ce soi t  à la DIRAP ou

éventuel lement à vous ou à toutes autres personnes ou aux
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munic ipal i tés qui  veulent  avoir  des renseignements,  je  ne vois

pas…

M. SOUDRY (AEROPE) . -  Cela ne peut  qu 'avo i r  des

inf luences f inancières.

M. LE PRESIDENT .-  Pourquoi  ?

M. SOUDRY (AEROPE) . -  Si  vous appelez,  vous mettez

une pression sur le constructeur d 'échappement,  vous

caut ionnez l 'ob l igat ion de le  fa i re,  e t  donc év idemment que les

gens qui  vont  devoi r  payer  derr ière vont  cer ta inement  payer  p lus

cher.

M. LE PRESIDENT . -  Je fa is conf iance au président

CHOIX pour résister aux pressions f inancières.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  On est en train de

perdre du temps, est-ce que je peux poursuivre,  Monsieur le

préfet  ?

M. LE PRESIDENT.- A l lez-y.

M. LEBRUN (Président DIRAP) .-  Construire un

prototype peut  durer  15 jours à condi t ion d 'avo i r  une car l ingue.

Le dossier  structurel  est  fa i t ,  reste à at taquer le protocole des

essais techniques en fonct ion de la météo, "pas avant mars",

d isai t - i l  en janvier ,  ce serai t  p lutôt  début mai  aujourd 'hui .

Le matér ie l  se présente sous forme d'un col lecteur 4 en

1, le s i lencieux pèse 5 k i los et  se s i tue sous le cockpi t  pour

faci l i ter  la  v is i te des 50 heures. C'est un point  important.
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4 heures de montage sont nécessaires.  La la ine

céramique absorbante doi t  ê t re changée chez Chabord à Annecy

toutes les 600 heures. Cela me semble aussi  un point  important.

Je rappel le  que chez Sky,  l 'autre fournisseur,  l 'aéro-c lub pouvai t

changer lu i -même la cartouche en démontant  un s imple boulon

mais là,  i l  faut  a l ler  à Annecy.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) .- 600  heures, cela

représente 2 ans.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  La part ie

administrat ive démarre auprès de la DGAC avec la demande d 'un

supplément de technical  cert i f icat ion, le STC.

Effect ivement,  l 'av ion subi t  une modif icat ion majeure.

Les essais de comportement de l 'av ion sont  à refa i re,  centrage,

bi lan de poids,  coeff ic ient  aérodynamique, sécur i té etc.  car i l

faut que CHABORD fasse la démonstrat ion que le si lencieux

n'est  pas pénal isant  pour l 'av ion.

Puis ce sont  les essais en vol .  On vér i f ie  qu' i l  n 'y  a pas

de contrepression dans l 'échappement,  la température sous le

capot moteur.  On fa i t  le test  du passage à 15 mètres avec l 'av ion

en bout de piste,  les 350 mètres etc.  point  de décol lage.  I l  faut

pouvoir  dépasser les 15 mètres de hauteur.

Le dossier est  ensui te envoyé à M. LEBRETON au

GSAC qui  l 'examine et  décide de la cert i f icat ion.

Viennent ensui te,  et  là ce n 'est  pas inscr i t  dans le

calendr ier  t rès avantageux que vous nous avez fourni ,  les essais

techniques qui  doivent être fa i ts au centre d 'essais en vol

d' Istres.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  C'est marqué !
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M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Oui,  mais cela prend

un certain temps, et  les essais acoust iques par le STNA à

Toulouse. Les condi t ions météo très spécif iques doivent être

requises, humidi té et  v i tesse du vent etc.  Et ça,  ce n 'est  pas

apparu dans votre rapport . . .

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Pour quelqu'un qui  est

dans le  domaine aéronaut ique depuis 50 ans,  ce la paraî t  év ident

!

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  L 'homologat ion du

Robin a duré 3 ans,  cel le  du Ral ly  150 2 ans et  demi,  cel le  du

Ral ly  180 1 an car  i l  y  a  eu une for te pression de la  Fédérat ion

du vo l  à  vo i le  e t  des r ivera ins aussi  pour  fa i re  avancer  les

choses, et cel le du DR 400  a  pr is 2 ans. C'est  pour re lat iv iser

votre calendr ier  quand vous di tes qu'au mois d 'octobre 2002 les

avions seront montés.  Je serais beaucoup plus prudent…

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  C'est s igné du Monsieur

que vous avez eu au té léphone.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Je serais beaucoup

plus réservé.

M. LE PRESIDENT . -  D'autres observat ions ?

M. BUTEUX (DIRAP) . -  Dans le courr ier  qui  nous a été

relaté,  j 'a i  re levé que "s i  les cert i f icats sont obtenus f in août,  on

pourra fa i re etc… ",  je ne me souviens plus exactement des

termes, mais la remarque d 'Ala in est  la suivante :  on a di t ,  la

dernière fo is,  que l 'on devai t  prendre contact  avec la DGAC pour

essayer de déf in i r  les déla is normaux d 'homologat ion de de ce
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type de matér ie l .  A-t-on des é léments complémentaires ? I l  est

év ident  qu'à part i r  du moment où on part  sur un devis ou un déla i

de mise en place qui  est  aux environs du mois de septembre,

c 'est  une chose, mais s i  on part  sur un déla i  supér ieur à un an,

c 'est  tout  autre chose. I l  est  important  d 'avoir  un avis sér ieux sur

ce point- là .

M. SOUDRY (AEROPE) . -  Fai tes nommer un expert .

M. LE PRESIDENT . -  Sur ce point précisément, parce

qu'on souhai ta i t  avoir  des précis ions sur les déla is qui  éta ient

annoncés en termes de fabr icat ion et  sur le processus

d'homologat ion,  la  DGAC doi t  pouvoir  nous répondre assez

rapidement.  I l  est  vra i  que l 'on est  p lus dans des déla is qui

s 'apparentent  à plusieurs mois que sur des déla is rapides et

immédiats qui  permettra ient  une mise en place, comme nous

nous l 'av ions souhai tée,  qui  se fasse au courant  de l 'é té qui  éta i t

l 'ob ject i f  que l 'on s 'éta i t  donné.

Nous constatons, et  là j 'aborde un point  qui  n 'est  pas à

l 'ordre du jour mais sur lequel  nous nous sommes posi t ionnés,

que les équipements de si lencieux,  s ' i ls sont prêts sur un des

partenaires qui  représente 2 av ions,  Thomson, compte tenu des

choix techniques qui  ont été fa i ts et  qui  ont leur just i f icat ion, ne

seront  probablement pas en place pour la  pér iode qui  est  la

pér iode sensible que nous connaissons et  qui  est  la  pér iode de

juin.  Nous le regret tons. Nous avions d'a i l leurs informé

largement les di f férents partenaires que cela nous paraissai t

être un object i f  tout  à fa i t  ra isonnable et  i l  s 'avère que, jusqu'à

présent ,  nous n 'avons pas engagé de procédure part icul ière en

ce qui  concerne les l imi tat ions de vols.

Compte tenu de la tournure des événements,  compte

tenu en part icul ier  du fa i t  qu' i l  y  a effect ivement des intérêts de

populat ions qui  nous paraissent tout  à fa i t  légi t imes, et  compte
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tenu aussi  de la nécessi té de permettre le fonct ionnement des

écoles,  nous avons décidé de proposer une l imi tat ion des vo ls

entre 12 heures et  14 heures sur les samedis dimanches et jours

fér iés.

C'est  une procédure que l 'on va engager,  qui  sera

appl icable,  nous le souhai tons,  le  p lus rapidement possib le.

Nous avons d 'a i l leurs prévenu largement l 'ensemble des

partenaires que l 'on ne pourra i t  pas accepter  de façon inerte le

fa i t  que pour des ra isons techniques, on ne puisse pas mettre en

place des disposi t ions de réduct ion des nuisances sonores qui

soient  ra isonnables.  Nous pensons donc qu' i l  est  souhai table,  ne

serai t -ce que pour se prémunir  sur l 'avenir ,  de l imi ter  les vols

sur cet te pér iode sensib le aux apparei ls  qui  ne sont  pas équipés

de s i lencieux.

M. SOUDRY (AEROPE) . -  I l  s 'agi t  b ien des vols écoles,

des tours de piste essent ie l lement ?

M. LE PRESIDENT . -  Oui ,  tout  à fa i t  i l  s 'agi t  des vols

écoles.  On cib lera sur les av ions écoles.

C'est  une disposi t ion à prendre.  El le sera mise en place

avec l 'expert ise technique de la DGAC en fonct ion de

disposi t ions qui  ont  déjà été pr ises sur d 'autres aérodromes et

qui  v iseront  à ne pas empêcher,  surtout  s i  les apparei ls sont

équipés de s i lencieux,  le  déroulement normal  des vols.  Nous

sommes tout à fa i t  conscients que pour une act iv i té d 'aéro-club i l

est  important qu'e l le puisse se fa ire sur une cont inui té de

journée, notamment en ra ison des aléas cl imat iques, soi t  de la

disponibi l i té des publ ics,  mais i l  est  également c la i r  et  c 'est  un

des soucis t rès for tement expr imé de la part  du préfet ,  que l 'on

doi t  assurer une conci l ia t ion de ce genre d 'act iv i té  avec une

tranqui l l i té  nécessaire sur l 'ensemble du pér imètre.
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C'est  une disposi t ion que l 'on va mettre en route.  I l  y  a

toujours des délais administrat i fs,  mais je précise bien qu'el le

concernera essent ie l lement les apparei ls des av ions écoles qui

ne seront  pas équipés de s i lencieux.

C'est  à déterminer,  i l  faut  que l 'on se cale sur ce qui  a

été fa i t  sur les autres plates-formes. On a pr is la décision

d'engager le processus.

Je tenais à vous en informer parce que cela aura aussi

des conséquences, peut-être pas immédiates,  sur l 'organisat ion

des vols.  Et  puis je tenais à vous informer dès maintenant pour

vous dire dans quel le perspect ive nous nous si tuons, c’est-à-dire

le bon fonct ionnement de l 'ensemble des partenaires et  des

usagers de la plate-forme mais aussi  le respect d 'un

environnement et  surtout  d 'une l imi tat ion des nuisances sonores.

Je regret te un peu que les procédures et  les choix qui

ont  été fa i ts nous engagent dans une procédure t rop longue pour

la mise en place des si lencieux,  quand je dis "un peu" c 'est  un

euphémisme, compte tenu des nombreux contacts que nous

avons pr is et  de l ' invest issement de chacun. On le fa i t  avec le

sourire mais c 'est quand même un invest issement,  ce sont des

heures, ce n 'est  pas r ien.

Voi là  ce que je  tenais à vous d i re pour que les choses

soient  c la i res.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  I l  s 'agi t  b ien, Monsieur le

Préfet  entre 12 et  14 heures,  des vo ls écoles ?

M. LE PRESIDENT . -  Pour l ' immédiat,  c 'est un point sur

lequel  on va se pencher ,  on va l 'examiner ,  on va regarder

exactement comment on peut se caler.  N'expr imez pas de

conclusion sur ce thème. C'est  une or ientat ion que nous avons

pr ise avec une décis ion qui  devra,  compte tenu des durées

administrat ives,  être pr ise.
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M. BUTEUX (DIRAP) . -  Quand vous par lez de durée

administrat ive,  vous par lez de  que l  dé la i  ?

M. LE PRESIDENT . -  C'est une disposi t ion qui  doi t  être

pr ise au n iveau ministér ie l ,  e l le  ne peut  pas être pr ise par le

préfet .  Si  e l le  éta i t  pr ise par le préfet ,  i l  est  b ien c la i r  que cela

i ra i t  beaucoup plus v i te  et  que l 'on sera i t  prêt  pour la  saison.

Ceci  étant ,  nous aurons nécessairement des déla is qui  seront

plus longs, ce que nous regret tons.

Je vous a i  donné l 'espr i t  de la mesure envisagée,  sur le

déta i l ,  on va l 'approfondir .  L 'or ientat ion de la  mesure v ise un

système de t ranqui l l i té  entre 12 heures et  14 heures, les

samedis, dimanches et jours fér iés.

M. SOUDRY (AEROPE) . -  Pourquoi le samedi  ?

M. LE PRESIDENT . -  Parce que ce sont les deux jours

de week-end.

M. SOUDRY (AEROPE) . -  Ecoutez,  même le règlement

qui  s 'appl ique aux tondeuses le samedi,  c 'est  uniquement le

dimanche !

M. LE PRESIDENT . -  Ce sera une décision qui  sera

pr ise au n iveau de la  DGAC et  appl iquée aux appare i ls  non

munis de si lencieux.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Ou qui  par tent  en voyage,

s i  le  p i lo te  décide d 'a l ler  dé jeuner  à Char lev i l le  Mézières, s ' i l

part  à midi  . . .
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M. LE PRESIDENT . -  Ecoutez, comprenez bien que de

toute façon une réglementat ion,  c 'est  toujours un compromis

entre deux l iber tés,  la  l iber té de manger t ranqui l le  et  la  l iber té

d 'a l ler  manger à Char lev i l le  Mézières, entre temps i l  vaut mieux

y a l ler  un pet i t  peu p lus tôt  s i  vous voulez y  êt re entre mid i  e t  14

heures.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Je ferai  remarquer que

toute cet te opérat ion de s i lencieux que nous avons lancée,

même si  e l le  dure un an,  i l  ne faut  pas oubl ier  que c 'est  quelque

chose qui  est  prévu pour les 25 années prochaines.  Ce n 'est  pas

du jour au lendemain que l 'on fa i t  quelque chose. On essaie de

faire quelque chose à la fo is sur le p lan sécur i té qui  est  à mon

avis le maître mot.  I l  y  a une commande pour 16 pots

d'échappement,  cela veut  d i re que l 'on ne fa i t  pas quelque chose

pour sat isfaire dans l ' immédiat ,  même si  je comprends très bien

les r ivera ins,  on lance une opérat ion sur le  p lan sécur i té  va lable

pendant  20 ans ou 25 ans.

M. HENIN (Amis Vexin français) . -  Avec notre argent !

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Vous savez votre argent ,

i l  va  b ien a i l leurs !

M. LE PRESIDENT . -  Cela ne pose aucun problème, dès

l ' instant  où vous aurez les équipements et  qu' i ls  seront  en place,

i l  y  aura une to ta le  l iber té de vo l  en ce qui  concerne ce type de

vol .  I l  n 'y  a pas de di f f icul té part icul ière.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Quand on évoque le  CEV

d'Istres, c 'est  La Mecque de tout ce qui  se passe sur le plan

essais,  c 'est  la  garant ie v is-à-v is des r iverains et  du terra in à la
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fo is sur  le  p lan de la  sécur i té  et  pour que vous ayez les

mei l leures condi t ions de non nuisance sonore.

M. LEBRUN (Président DIRAP) .- M. LEBRETON, que

j 'a i  eu avant  h ier  au n iveau de la  DGAC, ne se prononce pas

comme vous sur les déla is d 'homologat ion et  de cert i f icat ion,  n i

du CEV d'Istres.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Les plus embêtants qui

sont avec un parapluie en béton plus qu'armé, c 'est  le GSAC.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Je suis d 'accord avec

vous, i l  faudra vous aider à pousser la cert i f icat ion parce que

c'est t rès long.

M. LE PRESIDENT . -  On a très bien compris qu'on a des

délais.  I l  y  a des pér iodes transi to ires,  nous sommes dans une

pér iode t ransi to i re ,  e t  on se doi t  de l 'aménager.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Je suis persuadé que l 'on

a chois i  la  mei l leure solut ion technique.

M. LE PRESIDENT . -  Je ne pense pas avoir  remis en

cause le choix technique que vous avez fa i t  et  d 'a i l leurs,  ne

serai t -ce que sur un premier point  qui  est  la  l iber té que vous

avez de vous équiper ,  i l  ne m'appart ient  pas d 'apporter  des

appréciat ions sur te l  ou te l  type d 'apparei l ,  tout  s implement

parce que c 'est  vous qui  engagez votre responsabi l i té  c iv i le  et

s ' i l  y  a un accident ou un pot  qui  se détache, c 'est  votre

responsabi l i té  c iv i le  qui  va être en cause.  Je cro is que personne

ic i  n 'a à se subst i tuer à vous pour décider de fa i re te l  ou te l

choix technique.
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Ceci  étant  on a un object i f  à at te indre.  Sur ce plan- là,

j 'aurais souhai té avoir  des procédures plus courtes

d'équipement. . .

M. LUDET ( Hispano-Suiza) .-  Nous aussi.

M. LE PRESIDENT .-  …  et  pouvoi r  about i r  rap idement ,

sur ce sujet .  On a une pér iode transi to i re,  on aménage cet te

pér iode t ransi to i re.

M. SOUDRY (AEROPE) . -  Vous avez di t  c 'est  de la

responsabi l i té  d 'HISPANO dans le cas d'un accident.  Ce ne peut

pas être de la  responsabi l i té  d'HISPANO parce qu'en amont du

montage du pot ,  pour que la décis ion soi t  pr ise off ic ie l lement et

qu 'e l le  so i t  homologuée et  homologable,  i l  y  a  du monde !

Par conséquent ,  i l  est  vra i  que s i  vous pouvez a ider ,  et

là je vous re jo ins tout  à fa i t ,  c 'est  vra iment d 'une pression

administrat ive pour fa i re accélérer  les choses dont  nous avons

besoin.  Parce que là,  ce n 'est pas HISPANO qui,  avec ses

pet i tes mains va s 'en sort i r  sur ce point- là.

Et là,  c 'est purement administrat i f .  HISPANO n'a plus

r ien à vo i r  dans le problème. Pour l 'homologat ion,  cela se passe

en amont.  Les gens qui  sont  ic i  concernés par l 'av iat ion peuvent

vous dire qu' i l  est  absolument hors de quest ion de fa i re quelque

montage que ce soi t  sur un av ion,  de fa i re quelque modif icat ion

que ce soi t ,  quand bien même nous avons un ate l ier  agréé IR-

145, c’est-à-d i re qu 'on ne peut  pas avoir  un agrément p lus

complet  en maintenance.

Actuel lement,  je me trouve confronté à un problème de

simple f i le tage qui  pourra i t  se régler  dans un ate l ier  de réfect ion

dans la journée,  je  peux vous di re qu'on en est  presque à 8 jours

d'at tente pour savoir  quel le  décis ion prendre pour modif ier  et

renforcer un f i le tage :  soi t  remplacer une pièce qui  est  t rès
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importante sur un moteur soi t  fa i re une intervent ion de

réparat ion sur ce f i le tage.  La décis ion ne nous appart ient  pas.

Aujourd 'hui ,  notre p ièce moteur est  en Suède. El le f in i ra par a l ler

directement chez le fabr icant juste pour un f i letage. J 'a i  consulté

pour avoi r  un av is un ate l ier  spécia l isé dans la  région de

Pontoise,  et  pour lu i  c 'éta i t  une absolue formal i té de régler  ce

problème, i l  aurai t  même fai t  un montage plus résistant que celui

du neuf.  I l  est  hors de quest ion de toucher aux avions ou de fa i re

une modif icat ion quel le  qu 'e l le  so i t .

Et dans notre cas, ce ne sera qu'une décision qui  sera

pr ise par les autor i tés administrat ives et  chacune ne le fera que

quand e l le  sera complètement couverte par  un énorme paraplu ie.

S' i l  n 'y  a pas une pression constante de votre part ,  le  dossier

sera retardé pour de nombreux prétextes.

M. LE PRESIDENT . -  Je vous répondrai  sur les deux

points que vous évoquez :  sur  le  premier  point ,  on a déjà pr is

contact  avec les serv ices de la DGAC et je crois que vous

pouvez compter sur notre déterminat ion et  sur la sensibi l i té  du

sujet  pour que l 'on soi t  en permanence autour de ce dossier

quand i l  sera déposé pour about i r  rapidement.

Le deuxième point ,  ces problèmes de f i le tages sont  des

problèmes extrêmement sensibles et  survei l lés,  en part icul ier  sur

tous les apparei ls qui  ont  des contra intes for tes.  I l  y  a des tests

extrêmement durs, soi t  de déformat ion, soi t  d 'arrachement,  qui

nécessi tent  d 'avo i r  du matér ie l  éprouvé.

D'autres points ?

M. HENIN (Amis Vexin français) . -  Vous fai tes état de

décis ion ou en tout  cas d ' intent ion.  Est-ce qu'e l le a un caractère

off iciel  ? Est-ce qu'on peut en fa i re état  à l 'extér ieur de cet te

enceinte,  entre autres aux membres des associat ions ?
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M. LE PRESIDENT . -  Le seul  point  sur lequel  je suis un

pet i t  peu gêné,  c 'est  que je  n 'a i  pas de déla i  à  vous donner

puisque c 'est  une procédure administrat ive que je ne maîtr ise

pas complètement parce que c 'est  une autor isat ion ministér ie l le .

Sur le p lan de la décis ion,  e l le  est  pr ise en préfecture et  on i ra

jusqu'au bout.

M. HENIN (Amis Vexin français) . -  On peut donc en

fa i re état  ?

M. LE PRESIDENT . -  Vous pouvez en fa ire état  comme

une disposi t ion t ransi to i re dans l 'a t tente du montage des

équipements.  Ceci  étant ,  je n 'a i  pas aujourd'hui  la possibi l i té de

vous donner aujourd’hui  une date précise.

M. HENIN (Amis Vexin français) . -  Hier soir ,  et

absolument incidemment,  des représentants de v i l lages du sud

de l 'Oise m'ont contacté pour me faire part  de leur souci

concernant  les survols de leur  v i l lage,  de leurs propr iétés à t rop

basse al t i tude au point  qu'on puisse l i re les immatr iculat ions des

avions.  Est-ce que la décis ion que vous avez pr ise est

appl icable et  t ransposable au sud du département de l 'Oise  ?

M. LE PRESIDENT . -  Je ne peux pas vous donner une

réponse…

M. HENIN (Amis Vexin français) . -  Est-ce que cela a un

caractère interdépartemental  ?

M. LE PRESIDENT . -  Je ne peux pas vous donner un

avis autor isé.  La décis ion dont je vous fa is part  aujourd'hui
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concerne les vols écoles sur la plate-forme. C'est  un sujet

nouveau que vous abordez,  c 'est-à-di re que les survols. . .

M. HENIN (Amis Vexin Français) .- Depuis 20  ans !

M. LE PRESIDENT .-  …  c 'est un sujet qui n 'a pas été

abordé jusqu'à présent dans le cadre de la commission. Je crois

que cela nécessi te un écla irc issement et  des éléments plus

précis.  I l  y  aura certa inement une géographie :  c 'est  une

interd ict ion qui  touche la p late-forme. Si  vous avez des vols

extér ieurs qui  v iennent  sur une part ie  de l 'Oise,  je  ne peux pas

vous dire d 'où i ls v iennent etc.  donc c 'est  quand même une

réglementat ion qui  sera c ib lée sur la  p late-forme de Cormei l les

et sur les usagers.

M. HENIN (Amis Vexin français) . -  Ces gens- là ont

l ' in tent ion de por ter  p la inte.

M. LE PRESIDENT . -  C'est complètement déconnecté,

s ' i ls  ont  re levé une immatr iculat ion et  qu ' i ls  souhai tent  déposer

pla inte,  tout  c i toyen peut  por ter  p la inte…

M. HENIN (Amis Vexin français) . -  Ce sont les maires

et  les gendarmer ies.

M. LE PRESIDENT . -  Effect ivement les maires ont un

pouvoir  un peu plus fort  comme les gendarmes, mais tout

indiv idu est  habi l i té  à porter  à la connaissance d 'un off ic ier  de

pol ice judic ia i re,  c 'est-à-di re éventuel lement d 'un gendarme,

te l le  infract ion,  ayant  remarqué te l le  immatr iculat ion.

Si  l ' infract ion est  vér i tablement grave,  s i  on a un vol  à

20 mètres au-dessus des maisons et que manifestement i l  y  a
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des gens qui  sont en tra in de s 'amuser,  i l  n 'est  pas exclu que

l 'off ic ier  de pol ice judic ia ire ou même le Parquet fasse une

enquête.  Même s' i l  n 'y  a pas eu de constat  par un off ic ier  de

pol ice judic ia i re,  r ien n 'empêche de le fa i re à part i r  du moment

où i l  y  a eu ident i f icat ion du numéro d ' immatr iculat ion.  Après,  on

décidera s ' i l  do i t  y  avoir  un c lassement,  une décis ion

discip l ina i re ou autre.

I l  est  vrai  que lorsque c 'est  un gendarme, même s' i l

n 'est  pas spécia l isé en mat ière aér ienne,  i l  est  capable de l i re

une immatr iculat ion, le constat  a dès lors plus de poids parce

que tant  que l 'on n 'a pas fa i t  la  preuve que le constat  est  un

faux,  i l  est  opposable.  C'est  la d i f férence avec le constat  d 'un

ci toyen qui  n 'a pas un pouvoir  par t icul ier  en terme de constat

judic ia i re.

M. SOUDRY (AEROPE) . -  Rien ne vous empêche, si

vous avez re levé une immatr iculat ion de vous informer d 'où est

l 'av ion,  c 'est  fac i le  à fa i re avec les autor i tés aéroportuaires et  de

sais i r  immédiatement les responsables de l 'entrepr ise.  Si  vous

appelez Bernard CHOIX pour lu i  d i re qu'un de ses av ions a i t

passé en rase-mottes au-dessus d'une maison, croyez-moi qu' i l

va  réag i r .

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  On ne la isse pas faire

n ' importe quoi ,  croyez le b ien,  s inon les c imet ières seraient

rempl is.

M. SOUDRY (AEROPE) . -  Vous n'êtes pas sans savoir

qu ' i l  y  a  800 membres dans un aéro-club comme celui  de Bernard

CHOIX. Monsieur LEBRUN, je vous avais inv i té à une récept ion

de mon aéro-c lub,  vous avez eu tor t  de ne pas venir  parce que

j 'aurais pu vous expl iquer certa ines choses.. .
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M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  C'est mon choix de

veni r  ou de ne pas veni r .

M. SOUDRY (AEROPE) .-  Après, c'est diff ici le de

cr i t iquer !

M. LE PRESIDENT.- On sort  un peu du débat !

M. KROTOFF (Privés sur aérodrome) . -  Je peux vous

assurer que dans le domaine de la sécur i té et  du contrô le,  pour

tenir  700 membres vous pouvez me croire qu' i l  faut  être

r igoureux sur toutes les procédures de sécur i té pour pouvoir

fa i re vo ler  autant  de personnes.

M. HENIN (Amis Vexin français) . -  I l  y  a le  respect  des

gens aussi  parce que c 'est  ce dont i l  s 'agi t .

M. METAIS (Maire adjoint Génicourt) . -  Les re levés

d' immatr iculat ions,  on en a des l ist ings ent iers,  je vous assure

que cela ne sert  à r ien.  Sur le  v i l lage de Génicourt ,  on a

constaté plusieurs fo is des avions écoles avec des hél ices au-

dessus du v i l lage.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Je vous propose de venir

nous montrer les immatr iculat ions, et  s ' i l  y  a des gens de chez

nous,  on va ret rouver  le  jour   e t  l 'heure.

M. HENIN (Amis Vexin français) . -  Je n 'a i  pas inventé

les appel  té léphoniques.  On n ' invente r ien parce qu'on est  ic i

autour d 'une table.  On représente quand même des habi tants qui

v ivent  mal  le  degré d ' inconfor t  que peuvent  apporter  ces vols.  Ce

n'est  pas nouveau que les gens de l 'Oise se pla ignent ,  je  d is :
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puisqu'on en est  dans la procédure préfectorale,  avec le

ministère de l 'environnement et  peut-être la DGAC, tâchons de

fai re un règlement qui  soi t  appl icable aussi  dans

l ' in terdépartementa l .

M. LE PRESIDENT . -  Si  vous me par l iez de plate-forme

dans l 'Oise,  on pourra i t  réglementer la p late-forme dans l 'Oise.  A

l 'heure actuel le ,  on par le d 'une réglementat ion qui  in téressera la

plate-forme, comme d'ai l leurs sur d 'autres plates-formes, en ce

qui  concerne les vols partant  de cet te p late-forme. Ce à quoi

vous fa i tes al lusion, c 'est  un peu di f férent,  ce sont des

condi t ions de survol  qui  sont des nuisances. I l  est  c la i r  que l 'on

ne va pas réglementer  le  passage au-dessus de te l  ou te l  v i l lage.

M. SOUDRY (AEROPE) . -  C'est  déjà réglementé.

M. LE PRESIDENT . -  On ne va pas surréglementer.  Vous

me par lez de comportements qui  sont  à l 'év idence en infract ion

avec la réglementat ion,  mais on n 'est  pas dans le domaine de la

réglementat ion.  C'est  ce que je veux vous di re,  d 'après les

éléments que vous me donnez,  on est  dans le domaine du non-

respect  d 'une réglementat ion.

M. SOUDRY (AEROPE) . -  Les gens ont tout  à fa i t  ra ison

de déposer  p la inte.

M. LE PRESIDENT . -  Cela ex ige de réf léchir  aux choses.

M. MARTINOT (Union des amis du PNR) . -  Je vous ai

entendu avec beaucoup d 'at tent ion et  je  considère que les

proposi t ions d 'or ientat ion que vous avez amenées dans cet te
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réunion marquent un progrès et  sont  tout  à fa i t  posi t ives quant

aux at tentes des populat ions r ivera ines.

Vous avez s i tué l 'é tat  où on en est  aujourd 'hui  avec les

problèmes techniques,  les problèmes de déla i  et  les problèmes

de réal isat ion qui  ne sont  pas pour demain mat in.  Nous en

sommes conscients.

Compte tenu de ce que l 'on connaî t  de l 'a t tente des

gens, i l  faut  quand même apprécier  l 'é tat  d 'avancement du

dossier  te l  que vous nous l 'av iez présenté.

En ce qui  me concerne, je considère que je peux

apporter  une appréciat ion posi t ive,  compte tenu de toutes les

remarques que vous avez fa i tes.

Je précise qu' i l  y  a effect ivement une at tente

permanente des populat ions sur ces quest ions de nuisances

aér iennes autour de Cormei l les,  pas seulement des pet i ts

avions,  mais aussi  des gros av ions.  J 'a i  eu à fa i re,  le  mois

dernier,  un porte à porte systémat ique dans ma commune sur un

sujet  tout  autre que les problèmes aéronaut iques, les gens que

j 'a i  pu rencontrer me "branchaient" ,  excusez-moi du terme,

systématiquement sur ces quest ions- là.

Deuxième point ,  au sujet  de l 'Oise,  ce n 'est  pas votre

terr i to i re d 'administrat ion,  certes vous n 'avez pas évacué le

problème. Cela d i t ,  en tant  que représentant  de l 'Union des Amis

du Parc,  j 'a i  eu à part ic iper récemment à une réunion organisée

par le col lect i f  des associat ions contre les nuisances de

l 'aérodrome de Cormei l les.  Trois associat ions de l 'Oise éta ient

là.  El les ont  fa i t  par t  de leur  souci  général  quant  à la  réduct ion

des nuisances, d 'amél iorat ion des rapports entre ce qui  se passe

dans le c ie l  et  ce qui  se passe au sol .  Parmi les t ro is

représentants,  i l  y  avai t  d 'a i l leurs un maire adjo int  d 'une

commune. Je n 'a i  pas sent i  spécialement une charge part icul ière

sur des histo i res d 'av ions qui  survolent  à 20 mètres etc.  Sans

doute y  en a- t - i l ,   i l  y  en a  eu,  i l  y  en a   e t  i l  y  en aura encore,
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mais je crois qu' i l  faut  apprécier dans cette réunion les choses

au niveau de l 'essent ie l  et  cont inuer sur l 'ordre du jour.

M. KROTOFF (Privés sur aérodrome) . -  Au sujet des

créneaux horaires,  une fo is que les pots d 'échappement seront

insta l lés sur les av ions,  est-ce qu'un aéro-c lub qui  aura un av ion

hors Cessna non équipé de pot  d 'échappement,  pourra le fa i re

tourner en tour de p iste entre midi  et  14 heures ?

M. LE PRESIDENT . -  Vous voyez b ien quel le  est  la

f inal i té de cet te mesure…

M. KROTOFF (Privés sur aérodrome) . -  Ce sera donc

une restr ict ion déf in i t ive.

M. LE PRESIDENT . -  L 'object i f  est  d 'avoir  une pér iode

de t ranqui l l i té  entre 12 heures et  14 heures.

Maintenant sur la  déf in i t ion des apparei ls,  on va

effect ivement regarder et  se caler sur ce qui  est  fa i t  sur d 'autres

plates-formes puisque ce sera une réglementat ion qui

s 'apparentera à cela.  Je pense que ce sera effect ivement une

l imi tat ion pour des vols entre 12 heures et  14 heures. Cela

touchera t rès probablement tout  ce qui  concerne les vols de

tours de piste essent ie l lement sur les vols d 'aéro-club.

Comment va-t-on le déf in i r ? Cela reste à fa i re.  Je ne

réponds pas complètement à votre quest ion,  mais i l  est  c la i r  que

sera une l imi tat ion.  Quand on aura é laboré le  texte,  on fera la

proposi t ion au niveau du ministère concerné. A ce moment- là,  je

pourra i  vous répondre.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Jean-Luc, tu aurais dû

amener les photos du terra in pr ises en 1943 par un av ion de la
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Royal  Air  force.  Vous avez que le terra in de Ponto ise ex iste

depuis 1936.  I l  y  a une t rès bel le  photo pr ise par un av ion de

reconnaissance de la RAF en 1943 et  une autre après un

bombing et  un mi t ra i l lage en ju i l le t  1944.  Voyez les habi tat ions

autour du terra in.

M. LE PRESIDENT.- Que voulez-vous d i re ? Qu' i l  n 'y  en

ava i t  pas ?

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Génicourt  existai t ,  Boissy

l 'A i l ler ie ,  c 'éta i t  tout  pet i t .

M. GUIARD (Boissy l'Aillerie) . -  Pour Boissy l 'Ai l ler ie,

c 'éta i t  la même conf igurat ion qu'aujourd'hui ,  i l  ne faut pas me

dire que Boissy l 'A i l ler ie  éta i t  tout  pet i t  à  l 'époque.

M. LE PRESIDENT . -  La chance de cet te plate-forme,

c 'est  que très probablement,  compte tenu de son histo i re,  et

compte tenu du fa i t  qu 'e l le  a été ut i l isée à une cer ta ine époque,

e l le  a été équipée dans de t rès bonnes condi t ions par rapport  à

ce qu'ont  été en 1936 les or ientat i ons. Je pense que, du point  de

vue usagers,  vous bénéf ic iez d 'une plate-forme qui  est  tout  à fa i t

except ionnel le .

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Nous en sommes

conscients.

M. LE PRESIDENT . -  El le est  te l lement except ionnel le

que certa ins se posent la quest ion de savoir  s i  Aéroports de

Par is ne serai t  pas tenté de fa i re un dégagement dessus. A

l 'heure actuel le,  je  ne par lera i  pas pour ADP, je n 'a i  pas ce

sent iment,  mais vous compléterez.
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M. LORIOT (ADP) . -  Je par le pour ADP, et  je conf irme.

M. LE PRESIDENT . -  En ce qui  concerne l 'urbanisat ion

pér iphér ique qui  est  toujours une gêne,  on est  également dans

un contexte qui  est  re lat ivement favorable parce que la  v i l le

nouvel le  aura i t  é té  é tendue un peu p lus lo in ,  vous aur iez

certa inement eu un peu plus de problème, c 'éta i t  quand même ce

qui  é ta i t  prévu à l 'or ig ine.

Compte tenu de la structure qui  reste t rès agr icole et

avec des explo i tat ions importantes,  les développements ne

seront pas dans ce secteur- là.  I ls ne se sont pas, semble-t- i l ,

fa i ts  de façon excessive,  en dehors de quelques pavi l lonnaires,

s i  on fa isai t  le  rat io  entre ce qui  ex ista i t  i l  y  a v ingt  ans et  ce qui

ex iste maintenant,  i l  y  a une augmentat ion,  certes,  mais dans

des condit ions très modestes.

M. GUIARD (Boissy l'Aillerie) . -  Je voudrais dire à

M.  LUDET, et  sans agressiv i té aucune, c 'est  vrai  que cet

aérodrome existe depuis 1936, mais i l  faut  dire aussi  que, s i

pendant des décennies,  i l  a  été accepté de gré ou de force,  que

certa ins pour leurs lo is i rs puissent gêner l 'environnement. . .

M. LUDET ( Hispano-Suiza) .-  Le mot " loisirs" me

choque.

M. GUIARD (Boissy l'Aillerie) . -  Leur passion, disons,

c 'est  une minor i té qui  gêne une major i té qui ,  e l le ,  subi t . . .

M. KROTOFF (Privés sur aérodrome) . -  On pourrai t

d ire la même chose avec les chasseurs.
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M. GUIARD (Boissy l'Aillerie) . -  Peut-être,  mais enf in

c 'est  une forme de lo is i rs qui  gêne les autres,  et  je crois

qu'aujourd 'hui  c 'est  une époque révolue.  J 'habi te à Boissy

l 'A i l ler ie ,  p lutôt  dans le  nord-est  du v i l lage,  i l  y  a  eu quelques

week-ends où i l  a  fa i t  t rès beau,  c 'éta i t  propice à ce que les

avions écoles tournent au maximum - c 'est  vra i  qu' i l  y  a une

avancée qui  est  fa i te  qui  est  une t rès bonne idée et  qui  fa isa i t

part ie de nos demandes, à savoir  un minimum de brui t  entre

12  heures et  14 heures – mais i l  faudra i t  d i re qu ' i l  y  a  des

pointes dans l 'après-midi  et  c 'est  insupportable.  Quand vous

avez toutes les 30 secondes un av ion qui  décol le ,  s i  le  vent  est

au nord ouest ,  on a l ' impression que l 'av ion nous décol le sous le

nez. Ceux qui  font  cela pour leurs lo is i rs,  i l  faut  aussi  qu' i ls

pensent à ceux qui  sont  en-dessous et  qui  a imeraient  b ien

prof i ter  du week-end pour se reposer et  qui  subissent ces

désagréments.

Je cro is que c 'est  b ien de di re que cela ex ista i t ,  vous

prenez un argument qui  est  peut-être vra i  autour de la  p late-

forme de Roissy,  mais je peux vous assurer que dans nos

v i l lages,  i l  y  a  30 ans, i l  y  avai t  la  même conf igurat ion à l 'uni té

près.  Ce ne sont pas les v i l lages qui  sont venus s ' implanter sur

le  ter r i to i re  de l 'aérodrome.

M. DUBREUIL (Union des Amis du parc) . -  Je voudrais

rappeler  les points fondamentaux qui  sont  ceux des inquiétudes

de la populat ion.  On par la i t  de Cergy – 300.000 habitants sont à

Cergy -  i l  y  a  la  va l lée de l 'Oise et  tout  un Vexin rura l  qu i ,

justement veut rester rural ,  et  qui  est  t rès inquiet  pour le brui t ,

les nuisances aér iennes. On le sai t  puisque, nous côté

associat i f ,  nous avons, sous la pression des associat ions, créé

un col lect i f  d 'associat ions.

Les inquiétudes sont pour trois sujets.  On parle

aujourd'hui  des si lencieux.  Nous nous associons à l ' idée qu' i l  est
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posi t i f  d 'appl iquer les interdict ions sur la p lage horaire 12

heures – 14 heures en at tendant  la  pose de s i lencieux.

I l  n 'en demeure pas moins que le changement des

couloirs aér iens, la di f férence d'a l t i tude minimum des avions qui

vont à Roissy est  un sujet  de grand inconfort  pour les gens.

Et  i l  y  a le  t ro is ième point ,  vous y fa is iez a l lus ion,  c 'est

l ' inquiétude permanente des personnes qui  sont autour de

l 'aérodrome sur  le  deveni r  de l 'aérodrome quant  aux l ignes

régul ières.  I l  est  év ident que ce point  est  aussi  important  que

celu i  de la  maî t r ise de l 'av ia t ion légère.

Je voulais rappeler ces tro is mot i fs fondamentaux

d' inquiétude et  de nuisance autour de cet  aérodrome qu' i l  ne faut

pas négl iger,  compte tenu de l 'ex istence d 'un Vexin rura l  et

d 'une t rès grande populat ion autour.

M. LE PRESIDENT .-  Monsieur LORIOT…

M. LORIOT (ADP) . -  Pour Aéroports de Par is et  pour

répondre à votre quest ion,  depuis le  nombre de réunions que l 'on

fai t ,  soi t  au travers des élus,  soi t  en présence des associat ions,

notre discours est toujours le même :  on n 'a pas l ' intent ion de

développer par t icu l ièrement  l 'aérodrome de Ponto ise Cormei l les

et  d 'y  mettre un transfert  d 'act iv i tés venant soi t  de Roissy,  soi t

éventuel lement du Bourget .  S ' i l  y  avai t  des évolut ions,  ce la ne

pourra i t  se fa i re qu'en accord avec l 'ensemble de nos

partenaires.

Ce que je dis là,  c 'est  répété à maintes repr ises  par le

Directeur général ,  par le Président,  par le Directeur de

l 'explo i ta t ion.  On a une cohérence dans les propos que je ne fa is

que conf irmer aujourd'hui .

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Si  j 'a i  d i t  que dans

l 'av iat ion légère et  sport ive le mot " lo is i rs"  me choque, c 'est  que



Comité Permanent du 27 mars 2002

51

plus de 50 % des p i lo tes de l igne que vous avez quand vous

al lez à Nice,  à Marsei l le ,  ou à Perpignan,  sor tent  des aéro-c lubs.

M. LE PRESIDENT . -  Sur ce point ,  je pense que l 'on a

fa i t  le  tour ,  à moins qu' i l  y  a i t  une autre quest ion ?

M. GUIARD (Boissy l'Aillerie) . -  I l  ne faudrai t  pas qu' i l  y

a i t  un antagonisme entre l 'av ia t ion d i te  de lo is i rs  et  l 'av ia t ion

commerciale.  En tout cas pour les élus, je pense que c'est la

même chose pour les associat ions, s i  aujourd'hui  on est amené à

dire que l 'on ne veut  pas de l ignes régul ières,  ce n 'est  pas parce

qu'on veut opposer l 'une à l 'autre,  c 'est  s implement parce qu' i l  a

été décidé qu ' i l  ne devai t  pas y avoi r  de nuisance

supplémenta i re et  que le  but  f ina l  de tout  ce la éta i t  de d iminuer

l 'ensemble des nuisances d 'or ig ine aér ienne. Bien sûr,  s ' i l  y  a

des l ignes régul ières,  les nuisances sont augmentées. On aurai t

peut-être tendance à penser,  dans le d iscours des uns et  des

autres,  que l 'on aura i t  fa i t  le  choix  de l 'av ia t ion légère par

rapport  à l 'av iat ion commercia le,  ce qui  n 'est  pas le cas.

M. LE PRESIDENT . -  Je rappel le  que l 'aérodrome en lu i -

même est  ouvert  à la  c i rculat ion aér ienne commercia le et  sans

autor isat ion part icul ière.  Je t iens quand même   à rappeler ce

point  qui  me paraî t  tout  à fa i t  important  et  sur lequel  on s 'est

posi t ionné en tant  que préfecture.

M. DUBREUIL (Union des Amis du Parc) . -  I l  y  a sans

doute un chant ier  à entamer sur ce sujet- là pour voir  dans quel le

mesure on pourra i t  t rouver des solut ions.

M. LE PRESIDENT . -  C'est  une réal i té  jur id ique et

réglementaire lourde qui  se fonde sur une l iber té des t ransports

aér iens,  sur des règles que l 'on doi t  appl iquer et  sur une



Comité Permanent du 27 mars 2002

52

réglementat ion qui  ne peut pas être spécif ique sauf dans des cas

extrêmement part icul iers mais qui  n 'est  pas celui  de Cormei l les-

en-Vexin par rapport  à d 'autres plates-formes.

Ceci  étant ,  i l  peut  y  avoi r  des évolut ions en terme de

vo is inage.

M. METAIS (Maire adjoint Génicourt) . -  Excepté peut-

être le  fa i t  que,  dans le  p lan d 'exposi t ion au  bru i t  qui  régi t

actuel lement la p late-forme, ce genre d 'av iat ion commercia le

n 'éta i t  pas décr i te.  Je d i ra i  que c 'est  peut-être vra i  à condi t ion

de rév iser  ce p lan.

M. SOUDRY (AEROPE) . -  Ce sera i t  vra i  s i  la  convent ion

commercia le avai t  réel lement un impact de nuisance, mais

comment peut-on prétendre aujourd’hui  qu'e l le a un impact de

nuisance avec une baisse de t raf ic de plus de 50 % ces trois

dern ières années ? Comment prétendre une chose parei l le  ?

Tout le  monde devrai t  se fé l ic i ter  aujourd’hui ,  tout  au

moins dans votre posi t ion,  de cet te s i tuat ion.  Comment pourrai t -

on convaincre des gens qui  sont  à 100 % opposés à tous les

développements commerciaux,  à tous les systèmes économiques

? Comment pouvez-vous fa ire un microcosme avec votre Parc du

Vexin et  imaginer qu' i l  n 'y  a que des retra i tés et  des gens qui

sont sans act iv i té ?

Vous êtes,  Messieurs,  auprès de zones d 'act iv i tés

commercia les et  vous devez en subir  les conséquences ou sinon

al lez au mi l ieu de la  campagne et  après vous i rez vous p la indre

des coqs qui  chantent le mat in !  Vos propos sont

invra isemblables !

M. DUBREUIL (Union des Amis du Parc) . -  Nous

demandons l 'appl icat ion de la  Charte.
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M. SOUDRY (AEROPE) . -  Vous croyez que la v i l le

nouve l le  va  b ien ? Economiquement,  vous croyez qu'e l le  n 'a pas

besoin de son aéropor t ? On peut cont inuer comme cela  !  Je va is

vous dire ce qui  se passe à l 'heure actuel le  :  les Al lemands, les

Espagnols,  ceux- là i ls l 'ut i l isent l 'aéroport ,  ce sont eux qui

prennent les marchés. Les Français,  i ls sont comme d'habi tude.

On va gagner !

Ce que vous di tes en douceur,  Monsieur,  ce sont des

propos qui  ne sont pas admissibles,  qui  sont insid ieux,  et  vous

n'avez aucune informat ion sér ieuse et  de toute façon vous ne

souhai tez pas en prendre.  Vous ne connaissez même pas

l 'aéroport  de Ponto ise,  vous n 'êtes jamais venu me voir ,  vous ne

savez pas quel le  act iv i té  on peut  déve lopper .

M. DUBREUIL . -  Je vous rassure,  je  v iendrai  vous voir .

M. LE PRESIDENT . -  Je t iens à repréciser ce que j 'a i  d i t ,

je  cro is que c 'éta i t  assez c la i r ,  on a une réglementat ion. . .

M. SOUDRY (AEROPE) . -  Je ne peux pas cont inuer à

entendre t ranqui l lement des choses comme cela.  Dernièrement

un r ivera in m'a appelé :  " i l  y  a un hél icoptère qui  me survole,  Si

cela cont inue, je vais lu i  t i rer  dessus" !

M. DUBREUIL (Union des Amis du Parc) . -  J 'a i  par lé de

l ignes régul ières.

M. SOUDRY (AEROPE) . -  Pour votre informat ion, en ce

qui  concerne les hél icoptères,  à part  quelques pr iv i légiés qui  se

comptent sur les doigts de la main et  qui  ut i l isent des

hél icoptères pour se déplacer à des f ins professionnel les,

l 'hél icoptère est  ut i l isé à 99 % dans des missions de sauvetage.
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I l  en fa i t  te l lement des missions de sauvetage qu'on ne les re late

même pas, que ce soi t  en montagne, en mer,  sur les hôpi taux de

la région par is ienne, les t ransports d 'organes, les greffes,  on est

concerné par tout  cela.  Sachez- le,  Monsieur !  Je fa is quand

même   5 ou 6 évacuat ions sani ta i res par mois à Pontoise.

M. DUBREUIL . -  Personne ne le conteste.

M. SOUDRY (AEROPE) . -  C'est le seul  engin mécanique

qu'on appel le  Saint-Bernard.  A La Rochel le,  c 'éta i t  tous les

jours,  du mat in au soir ,  dès le lever du jour,  on a sauvé des

centaines et  des centaines de personnes. Ce sont des des

mi l l iers d 'opérat ions de sauvetage qui  ont  été réa l isées !

M. LE PRESIDENT . -  Cela n 'a jamais été mis en cause

ici .

M. SOUDRY (AEROPE) . -  Arrêtez de t i rer  sur les

hél icoptères !

M. LE PRESIDENT.- Personne n'a tiré sur les hélicoptères

ici ! Je vous propose d 'avancer dans l 'ordre du jour  et  d 'évoquer

l 'expér imentat ion des nouveaux tours de p iste,  avec un accord

sur la  date pour réal iser  l 'expér ience "grandeur nature".

 Monsieur BLIN, nous vous écoutons…

3/ Expérimentation du nouveau tour de piste.

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  On maint ient ce que

nous av ions di t ,  sous la réserve de fa i re l 'expér imentat ion sur

les deux Q et (?),  c’est-à-dire chaque seui l  de piste,  05 et  23.

Les mois d 'avr i l  ou mai nous paraissent bien, HISPANO étant le
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pr incipal  partenaire,  un vendredi  après-midi ,  on est  prêt  à jouer

le  jeu.

M. LE PRESIDENT . -  Avez-vous une date  ?

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Non.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  I l  ne faut pas f ixer une

date.  Un jour de grand beau temps comme aujourd'hui ,  c 'est

va lab le.  On f ixe une date,  i l  p leut  toute la  journée !

M. LE PRESIDENT.- I l  ne faudra i t  pas que vous ayez un

jour de grand beau simplement au mois de septembre !

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  On peut se f ixer une

première journée.

M. LE PRESIDENT . -  Je vous rappel le  qu ' i l  y  a  quand

même   les é lect ions président ie l les,  puis légis lat ives.  Cela nous

fai t  déjà 4 week-ends qui  ne sont pas tota lement propices à ce

genre d 'exercice. 4 week-ends, c 'est  déjà pas mal.  Nous sommes

début avr i l ,  quand je vous dis septembre,  s i  j 'en lève les

vacances scola i res de ju i l le t  ou août  …

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Nous n 'avons r ien

contre les é lect ions.  On le fera en semaine,  on propose un

vendredi  après-midi ,  on ne va pas se lancer dans une te l le

opérat ion un week-end.

M. LE PRESIDENT .-  Vous vous entendez sur un

object i f .
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M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  On veut bien que

cela se fasse sur le mois d 'avr i l .  On n 'y  voi t  pas d ' inconvénient .

Donnez-nous le temps de préparer,  15 jours / 3  semai nes, la

deuxième quinzaine d 'avr i l  nous convient .

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Le vendredi ,  i l  ne

r isque pas d 'y  avoi r  beaucoup de monde.

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Si ,  i l  y  a du monde.

M. BUTEUX (DIRAP) . -  Peut-on déf in i r  la  date du

12  avr i l  e t  s ' i l  ne fa i t  pas beau,  ce sera le  vendredi  suivant ?

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  D'accord.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Le vendredi  19 et  le

vendredi  26, c'est en ple in dans les vacances scola ires.  Cela

peut handicaper certa ins.

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Cela ne gêne pas.

M. PATTO ( maire-adjoint Courcelles) . -  Peut-on inclure

l 'a l térat ion de cap dans les essais ?

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Je vous ai  d i t  que je

ferai  un courr ier  à mes usagers. On fera une opérat ion circui t  de

piste te l le  que demandée par la  DIRAP. On vér i f iera ce que vous

nous avez di t ,  nous sommes d'accord, mais dans un premier

temps on fera un "truc" s imple.  Si  on veut le val ider,  i l  faut  que

ce soi t  s imple,  s inon on n'y arr ivera pas. Si  on commence
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l 'a l térat ion de cap au décol lage  et  que vous demandez des tas

de choses, a lors là . . .

M. LE PRESIDENT . -  I l  faut  déjà caler une première

opérat ion.

M. PATTO ( maire-adjoint Courcelles) . -  J 'y  rev iendra i .

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  I l  faut au moins

val ider  l 'expér imentat ion en 05 -  23.  Si  vous ra joutez un pet i t

p lus qui  n 'est  pas s imple en fa i t ,  je  pense que cela ne va pas

about i r .

M. PATTO ( maire-adjoint Courcelles) . -  C'est vous le

technicien.

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  On va sensibi l iser les

gens. Honnêtement,  je pense que ce n 'est  pas le jour.  Cela fa i t

beaucoup de choses.

M. LE PRESIDENT . -  Vous calez l 'expér imentat ion le

12  avr i l  ?

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Le 12 avr i l  me va

bien.  On essaiera de mener sur un seui l  toute l 'après-midi  et

puis on recommencera l 'autre vendredi  quand le vent  sera

propice dans l 'autre sens.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Donc premier essai le

12  ?
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M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Tout à fa i t .

M. LE PRESIDENT . -  Vous fai tes une note circulaire  ?

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Absolument.

M. LE PRESIDENT.- Nous av ions ensui te à l 'ordre du

jour  le  suiv i  de la  char te de qual i té .

4/ Suivi de la charte de qualité.

M. LE PRESIDENT . -  Est-ce qu' i l  y  a des points

part icu l iers que vous souhai ter iez évoquer ?

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Suite à ce que j 'a i

entendu tout  à  l 'heure,  i l  y  a  env i ron 100.000 mouvements

annuels et  l 'essent ie l  de ces mouvements sont concentrés les

week-ends, notamment les week-ends de bel le saison. C'est  un

gros souci .  Actuel lement on peut fa i re voler  10 à  15  av ions

simultanément sur un circui t  d 'une v ingtaine de k i lomètres, on a

un av ion toutes les 30 secondes.

Quel  est  le maximum ?

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  La réglementat ion a

beaucoup évolué,  on nous demande de plus en plus de choses,

donc on prend de moins en moins d 'av ions en circui t  de piste.

C'est 5/6,  on va jusqu'à 7 dans le grand circui t  de piste.  C'est

déjà beaucoup. Dans le pet i t  c i rcui t ,  s i  on passe à 5 /  6,  c 'est  le

maximum, c'est moins que cela.
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M. LEBRUN (Président DIRAP) .-   Et dans le circuit  le

plus prat iqué  ?

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  On va de 7 à 10 e t

10, c 'est  vraiment le maximum, c 'est énorme.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Cela a- t - i l  fa i t  l 'ob jet

d 'une note  ?

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Pas du tout,  c 'est

suivant  la  capaci té du contrô leur  et  du p i lo te.  La réglementat ion

di t  ceci  :  le contrô leur donne des numéros d 'ordre à

l 'a t terr issage et  c 'est  au p i lo te d 'assurer  sa séparat ion avec

l 'av ion qui  est  devant  lu i .  Je répète :  vous avez une t ra jecto i re

de pr incipe,  le  contrô leur donne un numéro d 'ordre à

l 'a t terr issage,  le  p i lo te qui  est  le  numéro 2 doi t  conserver l 'écart

qui  lu i  permet de fa ire son circui t  de piste sans remise de gaz.

Mais c 'est  en fonct ion de la capaci té manœ uvr ière  de son av ion.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Actuel lement,  ce sont

des av ions qui  se déplacent  au n iveau du v i l lage…

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Rarement.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Ne di tes pas

rarement,  cela arr ive assez fréquemment !

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Je ne dis pas que

cela n 'arr ive pas,  mais…
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M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Nous préférons qu' i l  y

a i t  7 av ions dans le  tour  de p iste p lutôt  que 10 et  que ce ne soi t

pas à l 'appréciat ion de te l  ou te l  contrô leur .  Evidemment on

par le souvent  de la sécur i té des pi lo tes,  mais la sécur i té des

r iverains,  de la populat ion c 'est  important  aussi .  Quand je par le

de l imi tat ion du nombre d 'av ions en vo l ,  est-ce qu'on peut

formal iser  le  fa i t  que 6 ou 7 av ions c 'est  ra isonnable et  que 10

av ions,   ce la commence à devenir  déra isonnable ?

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Je tenais à vous dire

que jusqu'à présent,  et  cela fa i t  v ingt ans que je suis sur la

plate-forme, i l  y  a eu des accidents d 'av ions,  peu, mais i l  y  en a

eus mais i l  n 'y  a eu aucun t iers dont  la  v ie  a été mise en pér i l .

Qu' i l  y  a i t  des choses "en l 'a i r"  qui  n 'éta ient  pas terr ib les,  je le

reconnais volont iers,  mais à ma connaissance aucun avion ne

s'est  écrasé sur une maison ou n 'a tué quelqu'un.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  I l  y  a eu des accidents

à côté des maisons.

M. PATTO ( maire-adjoint Courcelles) . -  Des avions qui

se sont posés dans des champs de betteraves, c 'est  arr ivé déjà.

Ce sont des incidents.

M. BLIN (Directeur Aérodrome) .- Oui, c'est un

accident .  Quand l 'av ion n 'est  pas capable de repart i r  par  ses

propres moyens, c 'est  un accident.  Comme l 'av ion n 'a pu

redécol ler  du champ de betteraves, c 'est  un accident même si

l 'av ion n 'est  pas accidenté.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Ce qui  m' inquiète un

peu, c 'est  qu'actuel lement i l  n 'y  a pas un nombre maximum

d'av ions et  c 'est  à l 'appréciat ion du contrô leur.



Comité Permanent du 27 mars 2002

61

M. BLIN (Directeur Aérodrome) .-  Ce n'est pas à

l 'appréciat ion subject ive :  s i  vous avez des av ions t rès lents,

vous pourrez en met t re beaucoup,  s i  vous avez des av ions

rapides,  vous n 'en mettrez pas beaucoup. On dépasse rarement

7 avions sur le grand circui t .  Reconnaissez- le,  Monsieur

LEBRUN, on a rarement mis en pér i l  votre v ie.  Que l 'on crée des

nuisances, je veux bien l 'admettre,  mais que l 'on mette en pér i l

vo t re  v ie ,  non !

M. LE PRESIDENT . -  Y a-t- i l  d 'autres quest ions sur ce

point ? …

Puisqu' i l  n 'y  en a pas,  je vous propose que l 'on fasse le

point  avec Aéroports de Par is sur l ' insta l la t ion du réseau

d'évaluat ion de nuisances puisqu'on avai t  fa i t  un certa in nombre

d'observat ions sur l ' implantat ion.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Peut-on arrêter de se

faire qual i f ier plus ou moins directement par M. SOUDRY  ? C'est

désagréable.

M. LE PRESIDENT . -  Attendez, pour l ' instant,  i l  n 'y a

pas de qual i f icat ion.  Je vous demanderai  s implement quand on

par le sur ce sujet  que l 'on év i te les apartés,  vous en aurez tout  à

fa i t  le  lo is i r  d 'en avoir  lorsque nous aurons qui t té  cet te sal le .

M. BUTEUX (DIRAP) . -  Toujours sur le sujet de la

Charte qual i té ,  lors de la  dern ière réunion,  une remarque avai t

été fa i te par M. GIROUD qui  avai t  insisté -  cela a été repr is dans

le compte rendu -  sur le fa i t  qu'une des nuisances auxquel les on

éta i t  confronté aussi  éta i t  le  non-respect du tour de piste.  On

s'écarte des tours de piste pour di f férentes raisons, c 'est à la

l imi te du supportable et  de l 'acceptable.
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I l  ava i t  é té  déf in i  qu'ADP et M. CHOIX voient ensemble

quel les sera ient  les d isposi t ions que l 'on pourra i t  prendre pour

ramener les usagers à respecter les circui ts de piste.

M. LE PRESIDENT . -  Je crois que c 'est un point

important  parce qu'effect ivement r ien ne sert  d 'avoir  une

déf in i t ion de circui t  de piste s i  e l le n 'est  pas respectée.  I l  peut y

avoir  des passages qui  ne sont pas tout  à fa i t  sur la t ra jectoire

mais je crois que ce n 'est  pas de cela dont on par le,  on par le

vra iment des dér ives.

Avez-vous eu l 'occasion de pouvoir  aborder cela parce

que je  pense qu ' i l  est  souhai table de l ' in t roduire à nouveau ?

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  On a de bonnes re lat ions

avec Jean-Luc BLIN et les contrôleurs.  Phi l ippe HENRY, un des

contrô leurs,  h ier ,  m'a appelé pour me dire que deux av ions de

chez nous fa isaient  les id iots.  I ls avaient  emprunté des chemins

de roulement qu' i l  ne fa l la i t  pas,  donc i ls  ont  neutra l isé le t raf ic

du terra in.

M. LE PRESIDENT . -  Ce dont  on par le,  ce sont  les

circuits de piste.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Quand les pi lotes sont

rentrés,  je  les a i  pr is à part  ver tement pour leur fa i re remarquer

et  leur  fa i re avouer qu' i ls  éta ient  faut i fs.  Le but  de la manœ uvre,

c 'est  d 'arr iver  à fa i re d i re aux gens : oui,  je me suis trompé. Un

circui t  de piste,  ce peut  être p lus grave parce que cela peut

gêner beaucoup plus non seulement les r ivera ins mais aussi  les

autres av ions.  La tour de contrô le agi t  de la même   manière que

nous.
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M. PATTO ( maire-adjoint Courcelles) . -  Tant qu' i l  n 'y a

pas de sanct ion, ce n'est pas dissuasif .

Mme MENARGUES ( Hispano-Suiza) . -  La tour nous

appel le  en dénonçant  les av ions faut i fs.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  I l  n 'y  a pas te l lement

longtemps, j 'a i  té léphoné à la  tour  de contrô le pour fa i re faire

demi- tour  à un av ion.

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Qu'est-ce que vous

appelez sanct ion ?

M. LE PRESIDENT . -  Monsieur BLIN, sanct ion, cela veut

dire une réact ion qui  fasse que l 'on ne recommence pas.

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Cela peut être une

sanct ion interne au club.

M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Oui ou une interdict ion de

vo l .

M. LE PRESIDENT . -  Les subt i l i tés qui consistent à

savoir  s i  c 'est  du règlement intér ieur ou si  cela procède d 'une

infract ion à la  réglementat ion aér ienne en généra l ,  c 'est  parfo is

un peu compl iqué.  L 'object i f  de la Charte de qual i té,  à part i r  du

moment ou l 'on s 'entend sur un certa in nombre de règles de vol ,

c 'est  qu'e l les soient respectées vér i tablement.  Est-ce que c 'est

sat isfaisant complètement aujourd'hui  ? Est-ce qu'on peut

l 'amél iorer par rapport  à certa ins constats qui  ont  été fa i ts ? Je

crois que c 'est  cela qui  est  en jeu.
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M. LUDET ( Hispano-Suiza) . -  Une bêt ise,  s i  e l le  est

avouée,  le  p i lo te do i t  refa i re  un vo l  avec un instructeur .

M. LE PRESIDENT . -  Je pense qu' i l  serai t  intéressant de

trouver une formule s imple pour développer une campagne

informat ion sur le respect des tours de piste.  C'est comme en

circulat ion rout ière,  i l  faut  des piqûres de rappel  en permanence,

et parfois i l  faut mettre des doses plus fortes.

M. SOUDRY (AEROPE) . -  C'est dommage que l 'on ne

ret ienne pas ce qui  est  d i t  d 'une réunion à l 'autre parce qu'on en

par le à chaque réunion.  En tant  qu 'ut i l isateur de la p late-forme,

c 'est  vra i  que l 'on peut  arr iver  à avoi r  la  perfect ion du respect  du

tour de piste au moins pour les usagers.  Je ne dis pas pour les

personnes extér ieures.  I l  y  a des terra ins où i l  y  a un auto

contrôle,  où les gens sont t rès respectueux des tours de piste.

Vous avez des p i lo tes qui  peuvent  fa i re une remarque en étant

eux-mêmes des usagers de la p late-forme à un av ion qui  arr ive

de l 'ex tér ieur  pour  lu i  ind iquer  de ne pas survo ler  ou de ne pas

frô ler  te l  ou te l  v i l lage.  I l  est  vra i  que s i  on fa isai t  une campagne

d' informat ion et  s i  on refaisai t ,  comme vous le di tes Monsieur le

Préfet ,  régul ièrement ce genre de campagne, on aurai t

davantage de respect  du tour de p iste.

M. LE PRESIDENT . -  Monsieur BLIN, est-ce qu'on peut

essayer de monter quelque chose comme cela  ?

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  C'est un problème de

réglementat ion intér ieure des c lubs…  vous voulez d i re une

plaquette  ?

M. LE PRESIDENT . -  Entendons-nous bien, ce peut être

une p laquet te ou une réunion organisée au sein des aéro-c lubs,
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qui  permette de fa i re un t ravai l  d ' informat ion et  de prévent ion

tradi t ionnel  dans ce domaine.  Tout ce qui  est  comportemental ,

on est  obl igé de le  fa i re,  que ce soi t  dans le  domaine de la

c i rculat ion rout ière ou autre.

 Je serais part isan que vous puissiez,  mais c 'est  à votre

in i t ia t ive,  organiser un contact ,  même si  vous n 'avez pas tous les

usagers,  mais qu' i l  y  a i t  peut-être une ou deux réunions que l 'on

organise sur le mois pour cet te rencontre.  Une plaquette,  c 'est

bien comme support ,  mais on ne la regarde pas toujours.

I l  y  a peut-être d 'autres sujets qui  v iendront  et  ce peut

être intéressant  d 'avoi r  une rencontre entre les usagers et  les

gest ionnaires de la  p iste.

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Pour répondre,  j 'a i  un

pouvoir  d ' informat ion,  mais je n 'a i  aucun pouvoir  de sanct ion.

Quand je donne une sanct ion à quelqu'un, je dois me just i f ier .  I l

ne suff i t  pas que je dise :  "ce que vous avez fa i t ,  Monsieur,  n 'est

pas bien".  I l  faut  que j 'amène les preuves de ce que je dis,  je

dois prouver ce que j 'avance.  I l  ne suff i t  pas de dire que j 'a i  vu

un av ion qui  n 'é ta i t  pas à sa p lace.  La chose que l 'on peut  fa i re,

c 'est  de l ' informat ion,  rappeler  qu ' i l  faut  essayer d 'év i ter  les

v i l lages dans le c i rcui t  de p iste.  Cela,  on peut  le  fa i re mais

malheureusement notre pouvoir  est  l imi té.

M. LE PRESIDENT . -  Fai tes- le,  c 'est  b ien.

M. PATTO ( maire-adjoint Courcelles) .-  C'est déjà

posi t i f  s i  vous arr ivez à fa i re cela.

M. LORIOT (ADP) . -  Dans ce domaine,  je gère 6

aérodromes d 'av iat ion généra le,  les quest ions qui  sont  posées

ic i  sont posées dans les autres aérodromes, les thèmes ne sont

pas très différents.
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Le respect des tours de piste est  une quest ion qui  est

évoquée dans l 'ensemble des aérodromes dont  j 'a i  la  charge.  I l

n 'y  a pas besoin de fa i re des plaquettes qui  coûtent  cher.  I l  est

c la i r  qu' i l  est  nécessaire,  surtout  dans la pér iode actuel le,  c 'est-

à-dire juste avant  l 'é té,  au début des beaux jours,  de fa i re entre

les usagers et  les responsables de l 'aérodrome une informat ion,

soi t  par une réunion,  soi t  par des contacts régul iers,  des

rappels,  les responsables d 'aéro-clubs pouvant eux-mêmes fa ire

les rappels à leurs propres p i lo tes.  Cela ne mange pas de pain

et  cela ne peut  a l ler  que dans le bon sens.  On arr ive dans la

pér iode du pr intemps, fa isons- le.

M. LE PRESIDENT . -  Je vous propose le jeudi  11 avr i l  e t

j 'y  part ic iperai ,  s i  vous en êtes d 'accord.

M. SOUDRY (AEROPE) . -  Que proposez-vous ?

M. LE PRESIDENT . -  De faire une réunion. Puisque

cet te date ne convient  pas,  on peut  la  fa i re le  17 avr i l .

M. SOUDRY (AEROPE) . -  Qui  souhai tez-vous voir  à la

réunion,  Monsieur le  préfet ?

M. LE PRESIDENT . -  Les usagers de la p late-forme.

M. SOUDRY (AEROPE) . -  Les instructeurs ?

M. LE PRESIDENT . -  Bien sûr. Vous vous organisez

avec Hispano Suiza et  puis l 'ensemble des usagers,  au sens

large.
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M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  A quel le heure  ?

M. LE PRESIDENT . -  En soirée à part i r  de 18 heures,

par  exemple.

(Il est retenu la date du 17 avril à 18 heures à

l'aérodrome)

M. PATTO ( maire-adjoint Courcelles) . -  Les

associat ions sont-e l les inv i tées ?

M. LE PRESIDENT . -  Pour ma part ,  je  vois cela p lutôt

comme un dia logue entre usagers.

M. GIROUD (PNR) . -  A propos d' informat ion, le parc du

Vexin dispose d'un organe de communicat ion qui  est  distr ibué

largement à la  populat ion et  qui  n 'a jamais t ra i té  de ce sujet .

Cela pourra i t  être le moment d 'en par ler .  Ce n 'est  pas la même

cib le que cel le  que vous v isez- là,  mais i l  est  peut-être

intéressant aussi  que les habi tants du Parc soient au courant de

ce qui  doi t  ê t re fa i t  e t  pas fa i t .  Si  on veut  a l ler  dans le sens

d'une part ic ipat ion de chacun à l 'appl icat ion des bonnes règles

dans ce domaine,  i l  est  intéressant de les fa i re connaître et  de

fa ire savoir  aussi  aux habi tants du Parc que dès lors que les

choses ne se passeraient  pas comme el les le doivent ,  i ls

peuvent  le  s ignaler  à leurs é lus,  à  la  gendarmer ie etc…

Ce n'est  pas simplement l 'appel  à la délat ion,  c 'est  la

présentat ion de ce qui  est  fa i t ,  de la dynamique en cours pour

amél iorer  les choses et  de susci ter  l 'adhésion de la populat ion à

cette dynamique par tous les moyens posi t i fs ou négat i fs,  le cas

échéant .  Cela pourra i t  ê t re l 'occasion de présenter  les posi t ions

des uns et  des autres et  les avancées, notamment cel le à

laquel le  vous fa is iez a l lus ion tout  à  l 'heure et  de consol ider

l 'act ion par son ancrage dans une publ ic i té.
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On est toujours plus responsabi l isé par le fa i t  que l 'on a

aff iché une pol i t ique,  af f iché éventuel lement un calendr ier ,  des

engagements.

I l  faudrai t  qu'on en par le ensemble,  ceci  pourra i t  être

fa i t ,  compte tenu des déla i  de l ivra ison, sur septembre.

M. LE PRESIDENT . -  Le Parc a une publ icat ion ?

M. GIROUD (PNR) .-  Oui.

M. LE PRESIDENT . -  A ce moment- là,  le chargé de

communicat ion du Parc peut fa ire une enquête,  du moins une

col lecte d ' informat ions et  en même temps des interv iews des

partenaires sur cela.  On sera en mesure de pouvoir  a l imenter

par un certa in type d ' informat ions et  de données, et  ensui te à sa

charge de pouvoir  recuei l l i r  quelques témoignages autour.

Pour ma part ,  je pense que ce serai t  effect ivement une

bonne formule dans la mesure où cela permettra i t  de donner un

état  du fonct ionnement,  du moins de la gest ion de cet te

problémat ique part icul ière.  Je cro is que c 'est  l ' in i t ia t ive du Parc

dans le cadre de sa pol i t ique de communicat ion.  D'autant  qu'on

aurai t  des é léments pour pouvoir  nourr i r  une informat ion

suff isamment complète.

Nous passons au dernier  point  de l 'ordre du jour.

5/ Installation du réseau d'évaluation des nuisances.

M. LORIOT (ADP) . -  Concernant la stat ion de mesure de

brui t ,  on avai t  admis le pr incipe que le f inancement éta i t  assuré

par Aéroports de Par is.

La stat ion de mesure doi t  ê t re insta l lée à Courcel les-

sur-Viosnes. Nous disposons de la stat ion de mesure de brui t .  I l
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y a des procédures administrat ives puisque ce sont des stat ions

de mesure de brui t  qui  sont  re l iées au niveau de l 'é lectr ic i té

(EDF),  du té léphone (France Télécom), ceci  nécessi te des

accords,  p lus un accord avec le propr iéta i re du l ieu. . .

M. PATTO ( maire-adjoint Courcelles) . -  Qui vous a été

donné,  i l  y  a envi ron un mois,  un mois et  demi.

M. LORIOT (ADP) . -  Tout à fa i t .  On pense pouvoir

mett re la  stat ion de mesure de brui t  de façon opérat ionnel le ,

d ' ic i  la  f in du mois d 'avr i l  et ,  à part i r  du moment où el le sera

opérat ionnel le ,  on commencera à enregistrer  les brui ts à part i r

de cet te stat ion.  Comme on vous l 'a  promis,  on n 'at tendra pas un

an pour vous donner les résul tats,  mais on les donnera dès qu' i ls

seront d isponibles.  Au bout de deux ou tro is mois on

commencera à avoir  un certa in nombre de résul tats mensuels qui

permettront de vous présenter des informat ions sur les niveaux

de brui t  enregistrés.

I l  ex iste sur l 'aéroport  de Toussus- le-Noble une stat ion

de brui t  permanente.  Les résul tats qui  seront donnés sont des

résul tats en dB(A) et  la  présentat ion sera ident ique à cel le  de

Toussus-le-Noble.

Je propose de vous donner,  ce qui  avai t  d 'a i l leurs été

demandé, un é lément technique de ce qui  sera présenté.  Je vous

le jo indrai  au prochain compte rendu.

M. LE PRESIDENT . -  On avai t  par lé d 'une deuxième

stat ion qui  permette de compléter .

M. LORIOT (ADP) . -  On avai t  par lé de stat ion mobi le,  à

la demande des élus,  mais j 'avais cru comprendre qu'Aéroports

de Par is ne metta i t  pas de stat ion mobi le,  sauf à at tendre que

l 'on a i t  au moins des résul tats sur la première stat ion.
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M. LE PRESIDENT . -  Ce n 'éta i t  pas une stat ion mobi le,

me semble-t- i l .  Je crois que la stat ion que vous envisagez sera

local isée sur  la  par t ie  décol lage et  on ava i t  souhai té ,  du moins

c'est  une quest ion qui  avai t  été abordée dans les discussions

avec Aéroports de Par is qui  consistai t  à dire  :  on insta l le une

autre stat ion,  à posi t ionner de façon judic ieuse. Dans l 'espr i t ,

c 'éta i t  d 'avoir  une stat ion sur l 'arr ivée de piste,  me semble- t - i l .

M. GIROUD (PNR) . -  J 'avais évoqué ce point .  L ' idée

qu'e l le  soi t  mobi le est  assez conforme au pr incipe que j 'avais,

pour ma part ,  présenté.  I l  s 'agissai t  non seulement d 'a l ler

vér i f ier  en un point  précis en fonct ion des tours de piste off ic ie ls,

mais aussi  a l ler  vér i f ier  dans des endroi ts qui  sont hors du tour

de piste off ic ie l .

M. LE PRESIDENT . -  C'éta i t  un des points qui  avai t  été

évoqué.

M. GIROUD (PNR) . -  Ceci pourrai t  être fai t  sous forme

de campagnes mobi les de te l le  sorte que l 'on puisse tester  un

certa in nombre d 'hypothèses, sachant que si  on survola i t

Génicourt  là  où i l  ne faut  pas,  on i ra i t  mesurer à cet  endroi t ,  et

au bout  de quinze jours on pourra i t  a l ler  a i l leurs,  da façon à

fa i re un inventa i re des points qui  aura ient  été repérés par  les

associat ions et  par les é lus.

J 'avais évoqué la possib i l i té  que le Parc part ic ipe à

cet te opérat ion parce qu' i l  s 'agi t  de quelque chose qui  est

conforme à la Charte du Parc,  laquel le prévoi t  des mesures,  au

sens physique du terme, des brui ts pour que des mesures, au

sens administrat i f  e t  opérato i re,  puissent  être développées

ul tér ieurement.  La part ie  analyse des choses peut  t rès b ien

rentrer dans les object i fs du Parc.
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Ceci  étant ,  c 'est  un mét ier  qui  n 'ex iste pas vraiment

aujourd'hui  dans les compétences du Parc et  je ne vois pas bien

comment le Parc pourrai t  s 'engager là-dedans sans la

part ic ipat ion en partenar iat  avec Aéroports de Par is parce qu'on

ne sai t  pas b ien fa i re,  ou a lors,  i l  faudrai t  nous or ienter  vers

d'autres organismes.

M. LE PRESIDENT.- Effect ivement,  ce n'est pas

nécessairement dans vos compétences.

M. LEBRUN (Président DIRAP) .-  Nous connaissons un

organisme qui  t rava i l le  avec le  min istère de la  santé et  qui  fa i t

des mesures 7 jours sur 7, jour et nuit .  I ls ont un matér iel

homologué,  peut-êt re comparable au vôtre.

La deuxième quest ion est  :  est-ce que votre stat ion ne

peut  pas être rendue mobi le occasionnel lement ? El le  est

boulonnée vot re  s ta t ion ?

M. LORIOT (ADP) . -  El le n 'est  pas boulonnée dans le

sens où vous l 'entendez,  mais e l le  est  f ixe dans la mesure où on

t i re  une l igne é lectr ique,  on t i re  une l igne té léphonique et  on

l ' insta l le  dans un secteur qui  permette de la protéger pour

qu'e l le  ne puisse pas être vo lée.  I l  est  c la i r  qu 'à par t i r  de là ,

boulonnée ou pas boulonnée,  e l le  dev ient  f ixe .

M. LEBRUN (Président DIRAP) .-  Restons en, à ce

moment- là,  sur le projet  du PNR.

M. GIROUD (PNR) . -  I l  faudrai t ,  avec les associat ions et

les élus les plus concernés, qu'un projet  soi t  monté et  présenté

au Parc.  I l  y  a de bonnes ra isons que le Parc suive cet te p iste-

là .
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M. LE PRESIDENT . -  Sur ce type d 'équipement,  on peut

peut-être env isager une intervent ion du contrat  de p lan,  à moins

que cela n 'a i t  déjà été envisagé,  mais on a certa ines l ignes qui

doivent  pouvoir  s 'apparenter  à des programmes. Le problème

auquel  on est  confronté est  p lutôt  un problème de consommation

du contrat  de p lan ou autre chose.

M. LORIOT (ADP) . -  Pour ce qui me concerne, je ne

veux pas m'engager sur une décis ion de ce type.  I l  ex iste à

Aéroports de Par is des stat ions de mesure de brui t  mobi les.

Quand on di t  mobi les,  en fa i t  e l les ne sont pas si  mobi les que

cela non plus,  parce qu' i l  faut  de toute façon une pr ise

té léphonique,  une pr ise é lectr ique et  un modem qui  permette de

re l ier  la  s ta t ion à notre  laborato i re  à  Or ly .

On le fai t  sur un certain nombre de communes. On a 3

stat ions de mesure mobi les pour l 'ensemble de la plate-forme

Char les-de-Gaul le et  l 'ensemble des plates-formes autres

qu'Orly.  On les fa i t  tourner.  La programmation de nos stat ions

mobi les sur la proximité de l 'aéroport  Char les-de-Gaul le fa i t  que

je n 'a i  pas de disponibi l i té  avant  s ix  ans,  prat iquement.  I l  y  a

l 'a t tente des communes de proximité de Roissy.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  L 'espr i t  aurai t  été de

fa i re une campagne de mesure avant  le  montage des s i lencieux

et  d 'en fa i re une autre après le  montage des s i lencieux pour vo i r

ce que l 'on gagnai t .

M. LE PRESIDENT . -  Vous l 'aurez assez faci lement avec

la stat ion f ixe parce qu'on est  juste sur l 'axe.

M. LORIOT (ADP) . -  La stat ion f ixe a été chois ie dans

les condi t ions les pi res par rapport  au brui t  que l 'on peut
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enregistrer puisque c 'est 100 % du passage des av ions au

décol lage dans 60 % du temps. Après, ce ne peut être que moins

puisqu'ensui te,  i l  y  a des problèmes de dispersion. C'est  en ce

sens que l 'on di t  la  référence est  là,  a i l leurs c 'est  moins.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Sauf que le brui t  des

hél ices est  prépondérant  au décol lage,  est-ce je me trompe ?

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Je ne peux pas vous

répondre.

M. LE PRESIDENT . -  I l  serai t  intéressant de ne pas

écarter  le  posi t ionnement d 'une deuxième stat ion,  qui t te à ce

qu' i l  y  a i t  un p lan de f inancement part icul ier  à t rouver.

L 'avantage que la  stat ion de mesure de bru i t  so i t  insta l lée ou du

moins soi t  sous la maîtr ise d 'oeuvre d 'Aéroports de Par is,  est

que ADP a quand même quelques références techniques et

surtout une sûreté de fonct ionnement.  Je serais plutôt  part isan

de ce type de formule en complément.

M. KROTOFF (Privés sur aérodrome) . -  Sachant l 'heure

de décol lage,  est-ce qu 'on pourra savoi r  le  nombre de décibels

de son av ion ? Est-ce que la stat ion est  capable de le d ire  ? Si

je  sa is,  par  exemple,  que je  passe à la  ver t ica le à 12 heures 32,

est-ce que je pourra is avoir  le  renseignement ?

M. LORIOT (ADP) . -  I l  faut  vo i r  avec la  tour  de contrô le.

M. KROTOFF (Privés sur aérodrome) . -  Vous pourr iez

le déchiffrer,  minute par minute  ?
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M. LORIOT (ADP) . -  En fonct ion des éléments dont

d ispose la  tour  de contrô le,  je  pourra i  vous d i re oui  ou non.

Aujourd'hui ,  je ne suis pas capable de vous dire s i  je peux le

fa i re ou pas.

M. LEBRUN (Président DIRAP) . -  Avez-vous des

enregistrements informat iques des décol lages ?

M. BLIN (Directeur Aérodrome) . -  Tout est enregistré

chez nous mais à la main.

M. LORIOT (ADP) . -  A part i r  du moment où on a l 'av is de

décol lage avec l 'hora i re  et  que la  stat ion est  à  te l  endro i t ,   mais

néanmoins cet te corré lat ion ne se fa i t  pas automat iquement.  Là,

c 'est  vra iment une étude part icul ière et  une recherche

part icul ière.

M. KROTOFF (Privés sur aérodrome) .- Vous ne

pouvez pas le  l i re  sur  vos bandes ?

M. LORIOT (ADP) . -  Non, la bande enregistre un brui t

mais on ne peut même pas dire s i  ce brui t - là est  un avion.  Par

contre,  l ' in terprétat ion du brui t  permet de dire s i  c 'est  un av ion,

mais i l  n 'y  a qu'un spécia l is te qui  peut  le  d i re.

M. BUTEUX (DIRAP) . -  Vous nous avez proposé de nous

donner une f iche technique. On demande, s i  à côté de

l 'enregistrement du brui t ,  i l  y  aura aussi  un enregistrement de la

date et  de l 'heure.  I l  serai t  étonnant qu'une machine aussi

coûteuse ne mette pas en d i rect  l 'heure et  la  date.
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M. LORIOT (ADP) . -  Je ne vous a i  pas d i t  que la stat ion

ne le fa isai t  pas.  Je vous conf i rme que la stat ion donne l 'heure,

mais ensui te pour rapprocher le brui t  de te l  av ion,  c 'est  autre

chose.

M. BUTEUX (DIRAP) . -  Mais après i l  faudrai t  que

l 'usager puisse savoir  combien i l  a fa i t  de brui t  en indiquant à

quel le  date et  à quel le  heure i l  est  passé,  ce sera i t  une bonne

démarche.

M. LORIOT (ADP) . -  Cela fa i t  part ie de l 'é tude

complémentaire.

M. GIROUD (PNR) . -  Que l 'on peut fa i re par nous-mêmes

aussi.

M. LORIOT (ADP) . -  Je peux vous dire que c 'est

complexe.

M. HENIN (Amis Vexin français) . -  Est-ce que vous

ut i l isez le  laborato i re nat ional  d 'essais pour les analyses de

brui t  ? Je crois que c 'est  une administrat ion de l 'Etat.  Est-ce que

vous l 'avez déjà ut i l isé  ?

M. LORIOT (ADP) . -  Nous ut i l isons nos propres

matériels cert i f iés ISO 9002  avec les équipements qui  sont  les

plus sophist iqués qui  puissent exister sur le marché.

M. HENIN (Amis Vexin français) .-  Vous les connaissez

ou pas ?
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M. LORIOT (ADP) . -  Oui,  bien sûr.

M. HENIN (Amis Vexin français) . -  I ls  ont  été ut i l isés

sur ma commune en 1983/1984, i ls avaient fa i t  des analyses de

brui t  et  les conclusions éta ient  tout  à fa i t  posi t ives.  I l  faudrai t

reprendre contact  avec eux pour savoir  quel  est  leur  n iveau de

prestat ion,  leur coût,  et  je pense qu' i ls  ont  des stat ions mobi les.

M. LORIOT (ADP) . -  Moi,  je suis Aéroports de Paris,  j 'a i

des matér ie ls Aéroports de Par is,  du personnel  Aéroports de

Par is chargé de fa i re ce genre de choses,  je  ne vais pas payer

un organisme extér ieur  pour le  fa i re.

M. HENIN (Amis Vexin français) . -  Non mais i l  faut

savoir  qu' i l  ex iste des organismes soi t  pr ivés,  soi t  publ ic,  on

peut s 'y  référer.  La preuve, c 'est  que cela nous a tout  permis de

gagner à l 'époque deux référendums communaux avec les

résul tats.  J 'espère que depuis les matér ie ls sont mei l leurs mais

c'éta i t  s implement pour savoir  s i  vous l 'avez comme prestata ire

et  s i  vous l 'u t i l isez quand vous êtes en défaut .

M. LORIOT (ADP) . -  Non, pour l ' instant  nous n 'avons

jamais été en défaut  en tant  que te l  mais i l  y  a des pr ivés qui

font  appel  aux organismes off ic ie ls et  cela ne nous pose pas de

quest ion.

M. LE PRESIDENT . -  Avez-vous d 'autres quest ions ?

M. HENIN (Amis Vexin français) . -  I l  est  quest ion de la

révis ion du schéma directeur d 'aménagement et  d 'urbanisme de

la  rég ion de l ' I le-de-France dont  normalement le  consei l  régional

est maître d 'oeuvre et  dont  les communes reçoivent  un
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document.  Je me souviens, i l  y  a à peu près quinze  ans, on a

reçu un document où l 'aéroport  de Cormei l les éta i t  en gr isé,  en

zone spécia le .

La quest ion qui  vous est  posée aujourd'hui ,  c 'est  de

savoir  s i  de près ou de lo in,  ce comité permanent ou la

commission consultat ive ou la sous-préfecture ou la préfecture

sont  actuel lement en t ra in d 'étudier  soi t  la  protect ion,  soi t  les

l imitat ions sur cette plate-forme  ?

M. LE PRESIDENT . -  Je n 'a i  pas de réponse à votre

quest ion précise.  Je ne peux pas vous dire,  je sais que le SDRIF

doi t  fa i re l 'ob jet  d 'une rév is ion.  Je tâcherai  de vous donner une

réponse la prochaine fois.  Tous ces schémas d'urbanisme,

notamment le SDRIF, sont revus régul ièrement mais et  je ne

peux pas vous répondre sur l 'é tat  actuel  de la  rév is ion.

Je vous propose que nous nous retrouvions au mois de

mai,  peut-être après la Pentecôte,  le  mercredi  22 à

14  heures 30.

Je vous remercie,  Mesdames et Messieurs, de votre

at tent ion.

(La séance est levée à 16  heures  50)


